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NOTE EXPLICATIVE 

Les documents de politique transversale (DPT) constituent des annexes générales du projet de loi de finances de 
l’année au sens de l’article 51 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 

Ils sont prévus par l’article 128 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, 
complété successivement par l’article 169 de la loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 
2006, par l’article 104 de la loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, par l’article 183 de la loi 
n°2008-1425 du 27 décembre de finances pour 2009, par l’article 137 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010, par l’article 7 de la loi n°2010-832 du 22 juillet 2010 de règlement des comptes et rapport de 
gestion pour 2009, par l’article 159 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 et par l’article 
160 de la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.  

 

Dix-huit documents de politique transversale (DPT) sont annexés au projet de loi de finances pour 2014 et sont relatifs 
aux politiques suivantes : Action extérieure de l’État, Aménagement du territoire, Défense et sécurité nationale, 
Inclusion sociale, Justice des mineurs, Lutte contre le changement climatique, Outre-mer, Politique de l’égalité entre 
les femmes et les hommes, Politique de lutte contre les drogues et les toxicomanies, Politique du tourisme, Politique 
en faveur de la jeunesse, Politique française de l’immigration et de l’intégration, Politique française en faveur du 
développement, Politique immobilière de l’État, Prévention de la délinquance, Sécurité civile, Sécurité routière, Ville. 

 

Chaque document de politique transversale comporte les éléments suivants : 

 

Une présentation stratégique de la politique transversale. Cette partie du document expose les objectifs de la 
politique transversale et les moyens qui sont mis en œuvre pour les atteindre dans le cadre interministériel. Outre le 
rappel des programmes budgétaires qui concourent à la politique transversale, sont détaillés les axes de la politique, 
ses objectifs, les indicateurs de performance retenus et leurs valeurs associées. S’agissant des politiques 
transversales territorialisées (par exemple : Outre-mer, Ville), les indicateurs du document de politique transversale 
sont adaptés de façon à présenter les données relatives au territoire considéré. 

 

Une présentation détaillée de l’effort financier consacré par l’État à la politique transversale pour l’année à 
venir (PLF 2014), l’année en cours (LFI 2013) et l’année précédente (exécution 2012), y compris en matière de 
dépenses fiscales. 

 

Une présentation de la manière dont chaque programme budgétaire participe, au travers de ses différents 
dispositifs, à la politique transversale. 

 

Enfin, une table de correspondance des objectifs permet de se référer aux différents projets annuels de 
performances afin d’obtenir des compléments d’information (annexe 1). D’autres éléments utiles à l’information du 
Parlement peuvent être également présentés en annexe du document. 

 

 

 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés 
en euros. Les crédits budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement (AE) et 
en crédits de paiement (CP). 

 

 

 

 

 

 
L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr 
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LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Sécurité civile 

 

LA POLITIQUE TRNSVERSALE 

  

LISTE DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Numéro et intitulé du programme Responsable Mission (cf. page) 

 307 Administration territoriale   Didier LALLEMENT 
Secrétaire général du ministère de 
l’intérieur 

Administration générale et territoriale de 
l’État 

35 

 149 Forêt   CATHERINE GESLAIN-LANÉELLE 
Directrice générale des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

37 

 205 Sécurité et affaires maritimes, 
pêche et aquaculture   

Régine BREHIER 
Directrice des Affaires maritimes 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

38 

 170 Météorologie   Laurent TAPADINHAS 
Directeur de la recherche et de l’innovation 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

39 

 181 Prévention des risques   Patricia BLANC 
Directrice générale de la prévention des 
risques 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

41 

 204 Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins   

Jean-Yves GRALL 
Directeur général de la santé 

Santé 43 

 161 Sécurité civile   Michel PAPAUD 
Directeur général de la sécurité civile et de 
la gestion des crises 

Sécurités 45 
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PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DE LA POLITIQUE TRANSVERSALE   
 

 La sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature, l’information et l’alerte des populations ainsi 
que la protection des personnes, des biens et de l’environnement contre les accidents, les sinistres et les 
catastrophes, par la préparation et la mise en œuvre de mesures et de moyens appropriés relevant de l’État, des 
collectivités territoriales et des autres personnes publiques et privées. Politique publique partagée par essence, 
interservices et interministérielle, la sécurité civile est l’une des missions premières des pouvoirs publics. C’est aussi 
l’une des fonctions les plus complexes et les plus difficiles à organiser en raison de la diversité des risques, de leur 
caractère évolutif, et dans la plupart des cas, de la difficulté des prévisions.  

 

Les grands risques naturels (séismes, tempêtes exceptionnelles, inondations, mouvements de terrain, éruptions 
volcaniques, feux de forêts de grande ampleur, avalanches) sont identifiés et les zones à risque répertoriées, mais 
l’ampleur de chaque phénomène, ses caractéristiques particulières, les circonstances qui l’accompagnent font de 
chaque crise un événement unique. Les risques d’origine technologique évoluent avec les structures industrielles, 
créant ainsi un besoin d’ajustement permanent des dispositifs mis en place par les pouvoirs publics. Par ailleurs, la 
combinaison d’un risque naturel et d’un risque technologique vient encore élargir la variété des risques auxquels il faut 
se préparer. Enfin, une menace terroriste mouvante, pouvant prendre des formes sophistiquées, accroît encore les 
interrogations sur l’adaptation de la réponse aux menaces pour la population. 

 

Faire disparaître totalement ces risques serait un objectif irréaliste : l’homme ne peut maîtriser les événements naturels 
exceptionnels, et notre société industrielle a elle-même généré des risques qu’elle doit anticiper et limiter. Réduire 
l’exposition globale de la population aux risques est donc la finalité profonde de la politique de sécurité civile.  

 

Cette politique se développe sous deux formes, adaptées aux exigences particulières à chaque type de risque : 

- la prévention, qui vise à réduire le nombre d’événements catastrophiques ou, lorsque c’est impossible (grands 
phénomènes naturels notamment), à en atténuer les conséquences dommageables pour la population ; 

- la gestion des risques, qui comprend les mesures de préparation aux crises de toute nature, et les interventions de 
secours lorsque survient une catastrophe. 

 

L’une des caractéristiques les plus importantes de la politique de sécurité civile est la diversité des acteurs qualifiés qui 
y prennent part, et dont la coordination est un enjeu essentiel. L’importance de la proximité en matière de secours 
confère aux communes et aux départements un rôle essentiel. C’est la raison pour laquelle les services 
départementaux d’incendie et de secours (SDIS) constituent le pivot de l’organisation de la sécurité civile. Dès lors que 
les événements ont une portée qui dépasse les limites et les capacités d’une commune, la direction des secours 
revient au représentant de l’État, le Préfet. La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 consacre ce 
rôle de coordination de l’État, « garant de la cohérence de la sécurité civile ».  

 

L’action de l’État est menée par la Direction générale de  la sécurité civile et de la gestion des crises – DGSCGC 
(programmes 161 « Sécurité civile ») associée étroitement au réseau des préfets de zone et de département 
(programme 307 « Administration territoriale »), tous deux issus du ministère de l’intérieur.  

 

Un opérateur de l’État (Météo France) et plusieurs autres ministères apportent aussi un concours important à la 
politique interservices et interministérielle de sécurité civile. 

 

L’établissement public Météo-France (programme 170) est au centre du dispositif d’alerte en matière de risques 
d’origine météorologique. Les services du ministère en charge de l’écologie (programme 181 « Prévention des 
risques », programme 205 « Sécurité et affaires maritimes ») tiennent un rôle central dans la prévention des risques 
naturels et technologiques. Il en est de même du ministère en charge de la santé - pour les urgences sanitaires 
(programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins ») et du ministère en charge de l’agriculture 
(programme 149 « Forêt ») pour la lutte précoce contre les feux de forêts.  
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La principale responsabilité de l’État étant la coordination du dispositif, au niveau national, ou au niveau zonal ou 
départemental, c’est dans ce domaine que sont engagés les efforts et les investissements les plus importants. La 
modernisation des plans de secours, décidée par le législateur, rend l’organisation plus réactive et mieux adaptée en 
cas de crise. En matière sanitaire, l’actualisation des dispositifs de préparation et de coordination de la réponse tant au 
niveau national que local produit un effet de même nature. 

La consolidation du réseau de télécommunications ANTARES, facilite les communications entre tous les acteurs du 
secours, et permettra à terme des gains importants en matière d’efficacité opérationnelle. 

Le déploiement du projet de système d’alerte et d’information des populations, destiné à répondre aux insuffisances du 
réseau national d’alerte pointées par le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 doit constituer tout à 
la fois un outil d’alerte performant et un vecteur de développement de la culture du risque pour la population. 

Les pouvoirs publics ont le devoir de poursuivre la préparation aux prochaines crises, sans en connaître la date ni la 
nature. Ils s’organisent au mieux de leur capacité d’anticipation pour faire face à des évènements incertains, voire 
improbables – fort heureusement – pour les plus graves d’entre eux, mais si lourds de conséquences potentielles que 
l’impréparation serait inacceptable. 

Dans cet esprit, la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC), dont c’est la seconde 
année d’activité, concentre la planification et l’intervention opérationnelle, désormais fusionnées et placées sous la 
même autorité. 

Dans ce schéma, désormais, la Direction des sapeurs-pompiers intègre mieux l’apport des 250 000 sapeurs-pompiers 
au dispositif national, force principale et essentielle de notre modèle de sécurité civile et de gestion des crises.  

La transformation de la direction de la sécurité civile en direction générale de la sécurité civile et de la gestion des 
crises s’est accompagnée également d’une réorganisation interne avec le transfert des établissements de soutien 
opérationnel et logistique dans la nouvelle sous-direction des moyens nationaux. 

Enfin, l’armement du centre interministériel des crises (CIC) de Beauvau, qui peut être activé à la demande du ministre 
de l’Intérieur, notamment en cas de crise majeure dont la conduite opérationnelle lui aurait été confiée par le Premier 
ministre, incombe désormais à la DGSCGC. 

  

 

RÉCAPITULATION DES AXES, SOUS-AXES ET OBJECTIFS DE PERFORMANCE   

 

LA PRÉVENTION DES RISQUES 
OBJECTIF n° 1 : Améliorer la prévention des risques d’origine météorologique 
OBJECTIF n° 2 : Réduire la vulnérabilité aux risques naturels 
OBJECTIF n° 3 : Assurer un contrôle performant de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et renforcer 
l’information du public 
OBJECTIF n° 4 : Limiter l’exposition aux risques technologiques et réduire l’impact des pollutions industrielles 
et agricoles sur les personnes, les biens et l’environnement 

LA GESTION DES RISQUES ET DES CRISES DE SÉCURITÉ CIVILE 
OBJECTIF n° 5 : Améliorer la préparation aux crises des acteurs du secours et de la population exposée 
OBJECTIF n° 6 : Optimiser le potentiel d’intervention des moyens nationaux de la sécurité civile 
OBJECTIF n° 7 : Optimiser la lutte contre les feux de forêts en maîtrisant les coûts 
OBJECTIF n° 8 : Améliorer la sécurité maritime 
OBJECTIF n° 9 : Optimiser la neutralisation des engins explosifs 
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LA PRÉVENTION DES RISQUES 

Dans le domaine des risques majeurs, la notion de prévention recouvre un ensemble diversifié de mesures adaptées à 
chaque type de risque. 

 

Dans le domaine des risques naturels, la prévention comprend la connaissance et la surveillance des risques, la 
délimitation des zones exposées, l’amélioration des prévisions et l’information préventive de la population. Des efforts 
de planification, d’aménagement et de réglementation ont pour but de réduire les conséquences dommageables des 
phénomènes qui ne peuvent être évités. 

 

Dans le domaine de la sécurité nucléaire et radiologique et plus généralement dans celui des risques technologiques, 
des réglementations s’efforcent de prévenir la survenue des situations dangereuses. L’adaptation constante de ces 
réglementations et la vérification de leur bonne application sont essentielles à l’efficacité de la prévention. 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Améliorer la prévention des risques d’origine météorologique  

 

 Programme 170 : Météorologie    

  

Ce premier objectif concerne la performance du service public de la météorologie pour la prévision météorologique et 
la mission de sécurité météorologique des personnes et des biens, qui constituent sa raison d’être principale, au 
bénéfice du public, des pouvoirs publics et des principaux secteurs de l’économie.  

 

Sa réalisation mobilise largement l’ensemble des moyens et des compétences que Météo-France consacre non 
seulement aux prestations opérationnelles, mais également à la recherche, aux développements et à l’innovation. Elle 
traduit également l’intégration des compétences et des métiers de la météorologie (observation, climatologie, prévision 
proprement dite, conseil d’aide à la décision, etc.), avec une forte contribution de l’expertise humaine, indispensable à 
l’interprétation des observations et des résultats des modèles numériques et à la prise en compte des particularités 
géographiques et climatologiques locales. 

 

S’agissant de la politique interministérielle de sécurité civile, l’objectif majeur est l’amélioration des bulletins de sécurité 
et de vigilance météorologique mis en place fin 2001 par Météo-France (indicateur 1.1), en partenariat avec les 
services de l’État en charge de la sécurité civile, des transports et de l’environnement, pour avertir la population et les 
pouvoirs publics de l’arrivée d’événements dangereux. La carte de vigilance à quatre couleurs (vert, jaune, orange, 
rouge) et les conseils de comportement qui l’accompagnent permettent de diffuser de façon large et efficace cette 
information et de sensibiliser le grand public sur les comportements à adopter dans de telles circonstances. Ce 
dispositif, désormais bien connu de nos concitoyens, a été étendu en 2004, en concertation avec l’Institut de veille 
sanitaire (InVS), pour aborder dans le cadre du plan canicule les risques sanitaires liés aux températures extrêmes 
dans le cadre de la vigilance.  

 

En 2007, grâce à un partenariat avec les services du ministère en charge de l’écologie, chargés de la prévision des 
crues, la carte de vigilance a pris en compte le risque d’inondation. En 2011, les risques de fortes vagues à la côte et 
de submersion marine du littoral ont à leur tour été intégrés à cette carte de vigilance. 
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En outre, s’agissant de la prévision du risque d’inondation suite à de fortes pluies, les événements de Draguignan en 
juin 2010 ont mis en évidence la nécessité d’avertir les communes sur le caractère exceptionnel de ces pluies et des 
inondations par ruissellement ou débordement rapide de petits cours d’eau qu’elles pourraient provoquer. A cette fin, 
Météo France a lancé, fin 2011, le service d’Avertissement de pluies intenses à l’échelle des communes (APIC). Il ne 
fait pas l’objet d’un indicateur à ce jour. 
  
INDICATEUR 1.1 : Taux de pertinence de la procédure de vigilance météorologique et des bulletins marine 
de sécurité  [Programme 170] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 % de fausses alarmes au niveau 
départemental 

% 20 10 <21 <21 <20 <19 

 % de non-détections au niveau 
départemental 

% 8 4 <4 <4 <3 <3 

 % d’événements détectés avec une 
anticipation supérieure à 3 heures 

% 80 82 >83 >83 >84 >85 

 % de bulletins marine de sécurité 
pertinents 

% 85 88 >83 >83 >83 >83 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : les résultats sont validés par le comité national de suivi de la vigilance. 

Mode de calcul : La pertinence d’une mise en vigilance ou la défaillance de l’avertissement est appréciée à partir de plusieurs critères : l’occurrence 
effective de l’événement météorologique, l’estimation correcte de son intensité, sa bonne anticipation sur les zones concernées, la précision de sa 
localisation géographique et temporelle.  

Ces éléments sont analysés conjointement par Météo-France et par ses partenaires de la procédure de vigilance météorologique : la direction générale 
de la sécurité civile et de la gestion des crises et les services en charge des transports, de l’environnement, de la santé et de l’hydro-océanographie. 
Pour le calcul de l’indicateur : 

- une mise en vigilance orange est considérée comme une fausse alarme au niveau départemental si aucun phénomène d’intensité relevant de la 
vigilance orange ne se produit dans le département concerné pendant la période annoncée ; 

- un événement météorologique est considéré comme non détecté lorsqu’il relève de la vigilance orange et se produit sur un département qui est 
resté en vert ou en jaune ; 

- le délai d’anticipation de 3 heures au niveau départemental est le délai que la sécurité civile considère comme minimum pour pouvoir mobiliser ses 
moyens de façon efficace. 

L’indicateur porte sur les phénomènes météorologiques suivants de la procédure de vigilance : « orages », « pluie-inondation », « vent violent » et « 
neige-verglas ». Les épisodes de canicule, grand froid, avalanches, et vagues-submersion sont évalués de façon distincte dans le cadre du Groupe 
interministériel de suivi de la vigilance météorologique. 

La pertinence des bulletins marine de sécurité est évaluée au niveau du Centre national de prévision de Météo-France au regard des observations 
disponibles. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

  

La tendance générale pour cet indicateur correspond à une amélioration globale de la pertinence des informations 
diffusées dans le cadre de la procédure vigilance. Il convient d’analyser avec prudence les variations interannuelles 
pouvant être observées, une éventuelle dégradation ponctuelle des indicateurs (comme c’était le cas en 2011) pouvant 
être liée à la nature des phénomènes rencontrés durant l’année, ou au nombre de phénomènes qui peut réduire le 
caractère significatif d’un point de vue statistique. A titre d’exemple, les difficultés de prévision des orages et des fortes 
précipitations en font les phénomènes présentant les plus mauvais scores pour les fausses alarmes et l’anticipation. 

Les résultats de cet indicateur dépendent beaucoup de la configuration climatique de l’année, mais la tendance globale 
illustre les progrès continus réalisés ces dernières années. 

L’objectif est de faire progresser le taux d’événements détectés avec une anticipation supérieure à 3 heures, tout en 
maintenant le taux de fausses alarmes à un niveau acceptable. 

Les leviers d’amélioration font essentiellement appel à ceux de l’amélioration de la prévision, notamment pour ce qui 
relève de la prévision de certains phénomènes dont la prévisibilité reste aujourd’hui limitée (orages, fortes 
précipitations) : amélioration des modèles numériques, des observations, expertise humaine… 
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OBJECTIF n° 2 : Réduire la vulnérabilité aux risques naturels  

 

 Programme 307 : Administration territoriale    

 Programme 181 : Prévention des risques    

  

Si les catastrophes naturelles sont rarement évitables, il existe des moyens d’en atténuer les effets. La politique de 
prévention des risques naturels repose sur les composantes majeures suivantes : connaissance des risques, 
surveillance, information du public, prise en compte du risque dans l’aménagement, travaux de réduction de la 
vulnérabilité, contrôle des ouvrages, préparation à la gestion de crise et enfin, retour d’expérience. Tous ces axes de 
travail concourent à un même et seul objectif : la réduction de la vulnérabilité. 

 

L’accent est notamment mis sur le renforcement de la concertation avec la population et l’association des collectivités 
territoriales pour la mise en œuvre de stratégies locales de prévention partagées, conformément aux orientations 
fixées par la circulaire du 3 juillet 2007. 

 

Un programme national de prévention du risque sismique (PNPRS) a par ailleurs été engagé fin 2005. Ce programme 
très opérationnel a pour objectif principal de réduire la vulnérabilité au risque sismique. Un volet spécifique Antilles du 
plan Séisme a été présenté en conseil des ministres du 17 janvier 2007 et mis en œuvre à partir de 2007. Il a pour 
priorité le renforcement du bâti existant, et en particulier les bâtiments scolaires, logements collectifs, infrastructures 
de gestion de crise, moyens de communication et centres hospitaliers. Il prévoit, sur une durée de sept ans (pour sa 
première phase), un financement s’élevant à 343 millions d’euros, garanti par la mobilisation de crédits budgétaires du 
fonds de prévention des risques naturels majeurs ainsi que, pour partie, de crédits européens. De nouvelles 
dispositions législatives ont été promulguées le 12 juillet 2010 pour ces différentes mesures. 

 

La limitation des risques liés aux inondations fait l’objet de politiques intégrées menées à l’échelle des bassins 
permettant à la fois de renforcer le contrôle de la sécurité des barrages et des digues sur les principaux ouvrages et de 
mettre en œuvre des actions de prévention des inondations. Ces actions portent sur l’information préventive et l’alerte 
des populations, la réduction de la vulnérabilité par la mise en œuvre de techniques de protection et de ralentissement 
dynamique des crues et de protection. Elles permettent d’améliorer la protection localisée des lieux habités contre les 
crues. Les instruments en sont les programmes d’actions et de prévention des risques liés aux inondations (PAPI) et 
les plans grands fleuves (Rhône, Loire, Seine, Garonne). Ces politiques sont complétées par un renforcement du 
contrôle de la sécurité des barrages et des digues. L’information et l’alerte des populations sont effectuées, notamment 
via la carte vigilance-crues, réalisée deux fois par jour par le réseau constitué de 22 services de prévision des crues et 
du Service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des inondations (SCHAPI), les atlas des zones 
inondables réalisés et mis en ligne peu à peu sur toute la France et la surveillance des cours d’eau par les services de 
prévision des crues répartis sur le territoire. 

 

Les principaux risques naturels sont les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, 
les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. Les graves catastrophes d’ampleur, que de tels 
événements sont susceptibles de provoquer, exigent la mise en œuvre de politiques de prévention ayant pour but de 
réduire les conséquences dommageables en cas de crise. 

 

Ainsi l’indicateur 2.1 apporte une information complète sur le degré de déploiement des plans de prévention aux 
risques.  

 

Le plan de prévention des risques (PPR) est un document réalisé par les services déconcentrés du ministère de 
l’écologie, du développement durable, et de l’énergie qui réglemente l’utilisation des sols à l'échelle communale, en 
fonction des risques auxquels ils sont soumis. Cette réglementation va de l’interdiction à la possibilité de construire 
sous certaines conditions. Les risques pris en compte sont anthropiques et/ou naturels (Inondations, mouvements de 
terrains, incendies de forêt, avalanches, tempêtes, submersions marines, séismes, éruptions volcaniques cyclones...). 
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Le PPR est un dossier réglementaire de prévention qui fait connaître les zones à risques et définit les mesures pour 
réduire les risques courus. Il prévoit l’information préventive des citoyens, la protection par les collectivités et l’État des 
lieux habités, les plans de secours et d’évacuation. Il règlemente l’occupation des sols, tient compte des risques 
naturels dans l’aménagement, la construction et la gestion des territoires. Le PPR appartient donc aux mesures de 
sécurité mises en place face aux risques majeurs. 

 

L’indicateur 2.2 apporte une information sur l’état d’avancement dans la définition des plans communaux de 
sauvegarde. 

 

Alors que la population est de plus en plus urbaine, divers accidents (dont l'explosion d'AZF près de Toulouse, 
le 21 septembre 2001) ont invité le législateur à mieux considérer certains risques.  

 

Les pouvoirs et obligations du maire ont ainsi été réaffirmés par la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la 
sécurité civile. Le décret d’application rend obligatoire la mise en place d’un plan communal de sauvegarde (PCS) dans 
les communes dotées soit d’un plan de prévention des risques naturels (PPR), soit d’un plan particulier d'intervention 
(PPI). 

 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est en France un plan communal (ou intercommunal) d'urgence préparant les 
acteurs communaux à la gestion de crise induite par différents risques (naturels, sanitaires ou technologiques). 

 

Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques (présents et à venir, par exemple lié au changement 
climatique) sur la commune (notamment dans le cadre du dossier départemental sur les risques majeurs établi par le 
préfet du département) et des moyens disponibles. Il définit l’organisation pour assurer l'alerte, l'information, la 
protection et le soutien de la population au regard de ces risques (et notamment la mobilisation des services 
techniques communaux), et doit faire l’objet d'exercices d’entraînement et de contrôle opérationnel. 

 

L’indicateur 2.3 permet de suivre la progression des nouvelles orientations en matière de protection contre le risque 
d’inondation. 

 

La tempête Xynthia a créé une prise de conscience de la dangerosité des submersions marines et entraîné une 
accélération en matière de prévention des risques. 

 

Le plan national submersions rapides symbolise cette nouvelle politique. De la protection des habitations, à la sécurité 
des barrages et des digues en passant par l’amélioration des systèmes d’alertes et de vigilance, ce plan décline de 
manière concrète les actions de l’État pour assurer la sécurité des personnes dans les zones exposées aux 
phénomènes brutaux de submersions rapides. Il incite aussi les collectivités territoriales en charge de l’urbanisme et 
souvent maître d’œuvre à se mobiliser. Il vise enfin, en lien avec le ministère de l’Intérieur, à renforcer la culture du 
risque. 

 

Il couvre les risques de submersions marines, inondations par ruissellement ou crues soudaines, ruptures de digues 
fluviales ou maritimes et s’articule autour de quatre axes prioritaires qui recouvrent plus de soixante actions : 

1. la maîtrise de l’urbanisation et l’adaptation du bâti ; 

2. l’amélioration des systèmes de surveillance, de prévision, de vigilance et d’alerte ; 

3. la fiabilité des ouvrages et des systèmes de protection ; 

4. le renforcement de la culture du risque 

 

Sur la période 2011-2016, l’Etat doit mobiliser de l’ordre de 500 M€ - financement par le fonds de prévention des 
risques naturels majeurs - pour la mise en œuvre de ce plan.  
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INDICATEUR 2.1 : Nombre de communes couvertes par un PPR  [Programme 181]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux cumulé d’approbation des PPRN par 
rapport aux PPRN prévus. 

% 71,39 75,4 80 79 83 85 

 Taux cumulé d’approbation des PPRN à 
forts enjeux (communes de plus de 10 000 
habitants) par rapport aux PPRN prévus. 

% 75,4 78,5 87 85 90 93 

  
 Précisions méthodologiques 

 Ces sous-indicateurs rendent compte à la fois de l’avancement du programme national d’élaboration des plans de prévention des risques naturels 
(PPRN) et de l’efficience des politiques et des services dans l’atteinte de leurs objectifs annuels. 

Le sous-indicateur 3.1.1 traduit la capacité des services à mettre en œuvre le programme national d’élaboration des PPRN.  

Le sous-indicateur 3.1.2 traduit la capacité des services à mener le programme national d’élaboration des PPRN sur les secteurs à forts enjeux. Le 
nombre d’habitants est utilisé pour cet indicateur.  

 

Source des données : les préfectures saisissent les dates d’approbation des PPRN grâce au logiciel GASPAR, consultable depuis l’administration 
centrale. Une base de données mise à jour en permanence est accessible à tous en temps réel sur le site www.prim.net. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le processus d’élaboration d’un PPRN dure en moyenne trois ans, mais les prévisions en termes d’approbation sont 
débattues chaque année lors du dialogue de gestion, et la programmation budgétaire en découle. Le nombre de PPRN 
nécessaires sur l’ensemble du territoire a été estimé en 2009 à 12 500, dont 800 sur des communes de plus de 
10 000 habitants. Ces chiffres sont pris comme référence pluriannuelle pour évaluer l’avancement du programme 
d’élaboration des PPRN. 

Le sous indicateur 3.1.1 vise une accélération de l’avancement de ce programme en fixant une évolution annuelle de 5 
à 7 % au vu des résultats obtenus qui correspondent à la capacité réelle moyenne des services. Il ne paraît pas 
réaliste de fixer la cible à une valeur supérieure pour 2014, étant précisé que les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP) concernant les aléas littoraux feront l’objet d’un investissement tout particulier avec la 
mise en œuvre d’une méthodologie nouvelle. Leur réalisation est l’une des actions prioritaires pour la mise en œuvre 
du plan submersion rapide et des plans d’action de prévention des inondations (PAPI) mis en œuvre à la suite de la 
tempête Xynthia.  

Concernant le sous indicateur 3.1.2, les services sont invités à concentrer leur action sur la réalisation de ces PPRNP 
à plus forts enjeux, dont la réalisation est plus complexe, afin d’y maintenir un rythme d’élaboration au moins identique 
à celui du programme général. Pour des raisons identiques à celles du sous-indicateur 3.1.1, une valeur supérieure de 
la cible ne paraît pas réaliste. 
  
INDICATEUR 2.2 : Taux d’élaboration des plans communaux de sauvegarde pour les communes soumises 
à obligation légale  [Programme 307] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’élaboration des plans communaux 
de sauvegarde dans les communes 
soumises à obligation légale 

% 44 51,6 60 60 62 65 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Préfectures / SDAT 

Mode de calcul : nombre de communes du département soumises à l'obligation de réaliser un PCS qui l'ont effectivement établi/ nombre de communes 
soumises à l'obligation de réaliser un PCS. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L'adoption d'un PCS est formalisée par un arrêté du maire. Le taux d'élaboration dépend néanmoins très souvent de 
l'accompagnement proposé par les services préfectoraux qui sensibilisent les maires à l'adoption du PCS, apportent un 
appui méthodologique et veillent à la cohérence du plan avec le dispositif ORSEC départemental. 

 

La valeur cible a été fixée au regard de la capacité des services préfectoraux à accompagner les collectivités. Cette 
valeur ambitieuse témoigne de la forte mobilisation des préfets en la matière. 
  
INDICATEUR 2.3 : Prévention des inondations  [Programme 181]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de la population habitant en 
zone inondable protégée par un projet 
subventionné par l’Etat 

% 20,3 26 32 30 32 33 

 Sécurité des barrages : taux de 
surveillance des grands barrages 

% 90 90 97 93 95 98 

 Fiabilité de la carte vigilance crues % 95 85 85 85 86 86 

  
 Précisions méthodologiques 

 Rappel : l’indicateur relatif aux masses d’eau en bon état, mesurant la qualité des eaux au titre du programme « ressources, territoires et habitats », 
participe également à l’efficience de la prévention des inondations. 

 

Sous-indicateur n°1 : pourcentage de la population en zone inondable protégée par un projet subventionné par l’État. 

 

Précisions méthodologiques 

Chaque DREAL réalise un inventaire des opérations engagées depuis le 1er janvier 2004 sur la région. A chaque opération, elle associe le montant 
total de l’opération, le taux de subvention, le montant de la subvention et le nombre d’habitants en zone inondable devant bénéficier d’une baisse 
significative de l’aléa du fait de la réalisation de l’opération. Le total de ce nombre d’habitants rapporté à la population nationale résidant en zone 
inondable fournit le pourcentage recherché. 

Source des données: la population permanente résidant dans l’enveloppe maximale inondable est une consolidation nationale des estimations des 
DREAL. Elle a été estimée à 5 millions d’habitants en juillet 2006. Pour chaque opération subventionnée, la population en zone inondable qui bénéficie 
des travaux est estimée par le maître d’ouvrage et/ou les services de l’État instructeurs de la subvention.  

 

Sous-indicateur n°2 : sécurité des barrages : taux de surveillance des grands barrages 

 

Précisions méthodologiques 

Champ d’application : barrages de classe A, au sens de l’article R. 214-112 du code de l’environnement (i.e. hauteur supérieure à 20 m), relevant du 
livre II du code de l’environnement ou de la loi du 16 octobre 1919. 

Numérateur (N) = Nombre de barrages de classe A ayant fait l’objet, les dix dernières années, d’un rapport de revue de sûreté décennale (au sens de 
l’article R. 214-129 du code de l’environnement). 

Dénominateur (D) = Nombre de barrages de classe A 

Source des données : Enquête auprès des DREAL puis application SIOUH à partir de 2012 
 

Sous-indicateur n°3 : fiabilité de la carte vigilance « crues » 

Depuis 2006, le service central d'hydrométéorologie et d'appui à la prévision des inondations (SCHAPI) publie, avec les services de prévision des 
crues (21SPC aujourd’hui, 19 prévus fin 2014), la carte nationale de vigilance « crues », disponible sur le site www.vigicrues.gouv.fr. Cette carte bi-
quotidienne et les informations associées (bulletin national de synthèse et bulletin de chaque SPC avec éventuellement des prévisions, accès aux 
niveaux et débits des cours d'eau observés sur les stations de mesure hydrométriques), permettent aux gestionnaires des crises d'inondation (au 
premier rang desquels les préfets et les maires) d'accéder aux données disponibles les plus utiles sur les 257 tronçons de cours d'eau composant le 
réseau hydrographique surveillé par l'État (plus de 21 000 km), aux abords desquels se situent de l'ordre de 65 % des surfaces des zones inondables 
totales en métropole et 75 % de la population exposée. 

L'évaluation de la fiabilité de la carte de vigilance  « crues » est faite à l'aide d'un indicateur de pertinence appelé indice de succès critique (ou threat 
score) de la vigilance « crues », estimé sur la base des cartes nationales publiées comportant au moins un tronçon en niveau de vigilance en orange 
ou rouge (niveaux conduisant à une mobilisation importante des services de sécurité civile sur le plan zonal et national).  

 

Mode de calcul de l’indice de succès critique de la vigilance « crues » 

- numérateur = nombre de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge pertinente (N1) ; 

- dénominateur = nombre total de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge, ou qui auraient dû être publiés avec de telles couleurs 
(N2 = N1+ N3 + N4, où N3 est le nombre de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge non pertinentes, c’est-à-dire les fausses alertes et 
N4 le nombre de tronçons qui auraient dû être publiés en orange ou en rouge, c’est-à-dire les non détections). 

Source des données : Données publiées par les 22 services de prévision des crues et le SCHAPI. 

http://www.vigicrues.gouv.fr/�
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’objectif des programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations (PAPI), qui comportent des travaux 
d’aménagement hydraulique ou de protection contre les inondations, est de réduire les dommages potentiels aux 
personnes et aux biens et plus globalement le coût des remises en état pour les particuliers, les entreprises, les 
collectivités territoriales et l’État. L’État intervient par voie de subvention pour les programmes d’actions de prévention 
des risques liés aux inondations portant sur des zones regroupant de forts enjeux en termes de population et de 
dommages potentiels. Ce sont des dossiers difficiles compte tenu des enjeux locaux contradictoires. La mise en œuvre 
des processus de labellisation des PAPI et PSR, qui a démarré au début du second semestre 2011, conduit à une 
première vague d'afflux de dossiers nouveaux depuis 2012 qui devrait se poursuivre en 2014 et jusqu’en 2015 avant 
de se tasser par la suite.  

La cible de 33 % concerne des populations en zone inondable avec un aléa et des enjeux importants et dont des 
projets globaux de prévention des risques sont prévus (PAPI, PSR). Dans les autres zones inondables (67 % de la 
population), l’aléa et les enjeux sont considérés comme moyens ou faibles. Des projets de prévention peuvent exister 
mais ils sont ponctuels (mesures isolées, PPRN…). 

La classification des barrages et l’obligation de réaliser, pour ceux de classe A, tous les dix ans un rapport de revue de 
sûreté, sont entrées en vigueur le 1er janvier 2008 et ont remplacé une obligation similaire existant antérieurement 
depuis 1970 (la visite décennale) pour la même catégorie de barrages (ceux de plus de 20 m). La continuité de la règle 
générale permet, avant une période de 10 ans après l’entrée en vigueur de la règle rénovée, la mesure de la 
réalisation de la nouvelle règle. Le seul point nouveau par rapport à l’ancienne version de l’indicateur est son extension 
au parc des ouvrages relevant du régime de la concession en application de la loi du 16 octobre 1919. 

La réorganisation des services de contrôle entre 2010 et 2011 a entraîné une variation positive de cet indicateur, 
marquée par une stabilisation en 2012. Les effets de la réorganisation devraient se traduire par une hausse modeste 
de 1 à 3 % par an jusqu’en 2015.  

 

Le chiffre de 95 % atteint en 2011 par l’indicateur « fiabilité de la carte vigilance crues » est atypique. Cela s’explique 
par un nombre faible d’événements et une bonne prévisibilité de ceux survenus  notamment dans le Var et le bassin 
parisien.  

Hors année exceptionnelle,  la progression de cet indicateur est lente, en relation avec l’amélioration de la 
performance des modèles de prévisions et des outils d’aide à l’établissement de la vigilance.  

Une augmentation de l’ordre de 1 % à 2 % par an est prévue d’où une cible à 86 % en 2015. 

 
  
 
OBJECTIF n° 3 : Assurer un contrôle performant de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et renforcer 
l’information du public  

 

 

 Programme 181 : Prévention des risques    

  

La sûreté nucléaire s'attache à prévenir les accidents et à en minimiser leurs effets au cas où ils surviennent. La 
radioprotection s'attache à assurer une exposition des personnes aux rayonnements ionisants aussi basse que 
raisonnablement possible. Le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, mis en œuvre par l’Autorité de 
sûreté nucléaire (ASN), bénéficie au citoyen, qui peut être exposé à la radioactivité comme habitant, riverain d’une 
installation nucléaire, travailleur ou patient. 

 L’ASN propose au gouvernement la réglementation qui encadre les activités nucléaires civiles et la précise en tant que 
de besoin. Elle autorise et inspecte les installations et les activités nucléaires. Elle veille tout particulièrement à ce que 
ses décisions soient proportionnées aux enjeux, conduites dans des délais maîtrisés, et favorisent le développement 
d’une culture de sûreté nucléaire et de radioprotection chez tous les acteurs concernés. 

 

Le principe fondamental de la sûreté nucléaire et de la radioprotection est la responsabilité de celui qui entreprend une 
activité nucléaire. Dans ses décisions et ses actions, l'ASN veille à mettre en œuvre ce principe. En conséquence, la 
contribution directe de l'ASN à l'évolution des indicateurs quantitatifs de sûreté nucléaire et de radioprotection est 
rarement dissociable de celle des exploitants. 
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L’ASN a effectué en 2011 un total de 2061 inspections : 749 inspections dans le domaine des installations nucléaires 
de base (INB), 100 inspections des activités de transport de matières radioactives (TMR),  1 088 dans le domaine du 
nucléaire de proximité (médical, industrie et recherche) et 124 au titre de la surveillance d’organismes agréés 
auxquelles s’ajoutent 256 jours d’inspection du travail.  

 

Les inspections peuvent prendre différentes formes : 

- les inspections courantes ; 

- les inspections renforcées, sur des thèmes présentant des difficultés techniques particulières et normalement 
pilotées par des inspecteurs confirmés ; 

- les inspections avec prélèvements et mesures, qui permettent d’assurer sur les rejets un contrôle par 
échantillonnage indépendant de l’exploitant ; 

- les inspections réactives, menées à la suite d’un incident ou d’un événement particulièrement significatif. 

 

Pour les INB, elles peuvent également prendre la forme : 

- d’inspections de revues qui se déroulent sur plusieurs jours en mobilisant toute une équipe d’inspecteurs et ayant 
pour tâche de procéder à des examens approfondis sur des sujets préalablement identifiés ; 

- d’inspections de chantier, qui permettent d’assurer une présence importante de l’ASN sur les sites à l’occasion des 
arrêts des réacteurs à eau sous pression (REP), voire d’autres travaux, notamment en phase de démantèlement. 

Par ses actions de réglementation, d'autorisation et d'inspection, l'ASN contribue à prévenir et limiter les risques et les 
nuisances dus aux activités nucléaires.  

 

 

La plupart des demandes d’autorisations déposées par les exploitants nécessitent un examen technique préalable à la 
décision de l’ASN. Cet examen, fondé pour partie sur des critères objectifs, pour partie sur des jugements d’experts, 
peut durer de quelques heures à plusieurs années selon la complexité des sujets, les incertitudes et les débats qu’ils 
soulèvent. L’ASN s’attache à rendre ses décisions dans des délais prédictibles pour les exploitants. 

 

Au-delà des aspects de sûreté nucléaire, d’autres installations, qui ne relèvent pas du régime des installations 
nucléaires de base peuvent manipuler des sources radioactives ou stocker des matières radioactives. Deux rubriques 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement y sont consacrées, la rubrique 
1715 et la rubrique 1735. Les dossiers d’autorisation, le contrôle et la cessation d’activité de ces installations sont 
suivis par l’inspection des installations classées des DREAL, de la DRIEE (en Île-de-France) ou de l’administration 
déconcentrée en outre-mer lorsque ces installations sont situées à l’extérieur du périmètre d’une INB et pour les 
installations classées à la rubrique 1715 lorsqu’elles sont également soumises à une autre rubrique de la nomenclature 
ICPE. Dans les autres cas de figure, le suivi est réalisé par les agents de l’ASN. La direction générale de la prévention 
des risques pilote cette activité des directions régionales. 

 

Les indicateurs 3.1 et 3.2  mettent en lumière l’action et le positionnement de l’Autorité de sûreté nucléaire. 

 

 

 

 
  
INDICATEUR 3.1 : Maîtrise des délais de publication des décisions de l’Autorité de sûreté nucléaire  
[Programme 181] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Décisions de l’ASN de l’année N prises 
dans les délais prévus 

% 94.7 95 90 90 90 90 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les décisions individuelles sont classées en six catégories  avec des délais associés variant de 4 à 12 mois selon la catégorie : 
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Catégories de décision Délai de
référence 

Installation nucléaire de base : ICPE situées dans le périmètre d’une INB qui ne sont pas nécessaires à l’exploitation de l’INB 
et qui sont soumis aux dispositions du code de l’environnement 

12 mois 

Installation nucléaire de base : tout accord délivré par l’ASN au titre de l’article 26 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007  
modification non notable de l’installation, des règles générales d’exploitation ou du plan d’urgence interne) 

6 mois 

Agréments de colis de transport 12 mois 

Utilisateurs et fournisseurs : générateurs de rayonnements ionisants industriels, sources scellées et non scellées 6 mois 

Utilisateurs et fournisseurs : scanner, radiothérapie externe, médecine nucléaire, curiethérapie  6 mois 

Décisions relatives à des agréments d’organismes ou de laboratoire : 

      - pour la mesure des activités volumiques en radon 

      - pour des contrôles relatifs à la radioprotection 

      - pour des contrôles d’équipements sous pression nucléaires 

 

6 mois 

4 mois 

9 mois 

 

Les demandes sont prises en compte par les divisions territoriales de l’ASN compétentes en fonction de l’installation ou de l’activité concernée et 
enregistrées dans le système d’information de l’ASN. Quelle que soit la catégorie de la décision, tout dossier d’instruction individuelle porté par les 
services de l’ASN est à ce stade comptabilisé de manière uniforme sans tenir compte de la durée des délais ou de  la complexité de la demande. 

 

Source des données : ASN 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Pour assurer ses missions dans le domaine du contrôle de la sûreté nucléaire de la radioprotection, l’ASN prend des 
décisions réglementaires à caractère technique permettant de préciser les décrets et arrêtés règlementaires pris par le 
Gouvernement. 

Ainsi, en complément des décisions individuelles prises par le Gouvernement (décret d’autorisation de création d’une 
installation nucléaire de base, etc.), l’ASN précise les modalités d’application des textes législatifs pris en matière de 
sûreté nucléaire ou de radioprotection, à l’exception de ceux ayant trait à la médecine du travail. L’ASN prend 
également des décisions règlementaires et individuelles dans le domaine des transports de substances radioactives 
(agréments de colis), dans le domaine des équipements sous pression nucléaire et dans le domaine du « nucléaire de 
proximité » (autorisation d’activité nucléaire et prescriptions).  

 

Dans ce contexte réglementaire, l’indicateur de suivi des délais de signature des décisions de l’ASN recouvre tout le 
champ de son intervention en matière de décisions individuelles relevant de sa compétence exclusive.  

Cet indicateur prend en compte la volonté de l’ASN d’assurer ses missions en respectant les délais fixés par les 
diverses réglementations applicables aux catégories des décisions entrant dans le champ de ses compétences. 
Il constitue en ce sens un élément objectif permettant à l’ASN de mesurer son efficacité et sa performance.   

 

Depuis l’accident du 11 mars 2011 survenu à Fukushima au Japon, l’activité de l’ASN tient prioritairement compte des 
suites et des enseignements de cet accident nucléaire. L’ASN a en effet engagé une évaluation complémentaire de la 
sûreté (ECS) des différentes installations nucléaires majeures vis-à-vis du type d’événements ayant conduit à cette 
catastrophe. 

Cette démarche engagée en 2011, a concerné 79 installations jugées prioritaires (59 réacteurs de puissance en 
fonctionnement ou en construction) et 20 autres installations. Elle s’est poursuivie en 2012 sur 22 autres installations.  

A la suite des premières conclusions auxquelles ces ECS ont donné lieu, l’ASN a décidé d’imposer aux installations 
des dispositions techniques afin d’augmenter dans les meilleurs délais, au-delà des marges de sûreté dont elles 
disposent déjà, leur robustesse face à des situations extrêmes, avec des délais associés de mise en conformité. Dans 
le cadre de cette démarche, l’ASN a établi plusieurs centaines de prescriptions techniques concernant les seules 
installations jugées prioritaires. L’instruction de ces décisions relatives à la catégorie « installation nucléaire de base » 
est appelée à se poursuivre sur plusieurs années. 

Ces actions qui nécessitent des inspections et l’instruction des décisions présentant des enjeux immédiats et 
importants en terme de sûreté, sont une priorité pour l’ASN. 

Ces nouvelles exigences conduisent donc les exploitants à déposer des demandes de modifications de leur 
installation, au titre de l’article 26 du décret du 2 novembre 2007. Les demandes instruites à ce titre par l’ASN en 2012 
ont augmenté de presque 18 %, ce qui requiert en réponse une mobilisation de l’ensemble des services de l’ASN.  

  

L’ASN constate donc un accroissement sensible du nombre, mais surtout de la complexité des dossiers qui lui sont 
transmis. 

Par ailleurs, le retour d’expérience global de cet accident ne pourra se faire qu’au grès des investigations et pourrait 
durer encore plusieurs années et induire des « évolutions techniques» sur les installations françaises. 
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Les cibles de l’indicateur ont en conséquence été infléchies à partir de l’exercice 2013 afin de prendre en compte 
l’incidence de ce surcroît d’activité. Cet objectif cible est reconduit pour les exercices 2014 et 2015. 

 
  
INDICATEUR 3.2 : Connaissance de l’action de l’ASN  [Programme 181]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Niveau de connaissance auprès du grand 
public 

% 37 33 35 34 34 35 

  
 Précisions méthodologiques 

 L'ASN, autorité administrative indépendante, est chargée en application des dispositions de l’article L 592.2 du code de l’environnement de contrôler 
les activités nucléaires civiles en France. Elle contribue à l’information des citoyens. 

A ce titre, l’ASN a un rôle majeur dans l’accès à l’information et le respect des principes de transparence consacrés par la loi TSN. Elle s’emploie à 
donner aux citoyens des informations aussi claires, complètes et accessibles que possible. Elle s’attache à permettre à chacun de se faire une opinion 
sur les risques liés aux activités nucléaires. L’ASN souhaite par ailleurs associer largement le public à son processus de prise de décision et expliquer 
ses décisions. 

 

Afin de rendre plus visible son action et sa mission d’information des publics, l’ASN a mis en place en 2005 un outil d’évaluation de ses actions 
d’information. L’indicateur lui permet de rendre compte de son action en matière d’information du public. Il mesure la pertinence de son action auprès 
d’un nombre croissant de Français connaissant l’action du contrôleur du nucléaire. L’enquête est réalisée selon la méthode des quotas (sexe, âge, 
profession du chef de ménage) auprès d’un échantillon national représentatif de l’ensemble de la population âgée de 18 ans et plus, interrogées en 
face-à-face à leur domicile par un grand institut de sondage. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les niveaux de connaissance par le public de l’action de l’ASN en 2011 et en 2012 sont en progression par palier 
depuis l’accident de Fukushima. L’ASN installe durablement sa visibilité auprès du grand public. L’objectif pour l’ASN 
est de maintenir à l’avenir, à travers une stabilisation globale de cet indicateur, son image de marque de contrôleur du 
nucléaire performant, impartial, légitime et crédible, reconnu par les citoyens.  

Pour cela, l’ASN a déjà entrepris, et compte les développer davantage, des actions d’information à l’attention des 
différents publics (grand public, médias, institutionnels, professionnels) par différents moyens (relations presse, 
événements, publications, Internet, etc.), son objectif étant d’informer et rendre plus accessibles, compréhensibles et 
clairs les sujets techniques.  

Depuis 2002, l’ASN publie sur www.asn.fr les lettres de suite de toutes les inspections réalisées dans les installations 
nucléaires de base (INB). L’ASN a étendu cette publication aux lettres de suite d’inspection de radiothérapie en 2008 
et aux lettres de suite d’inspection du nucléaire de proximité en 2010. Ainsi, chaque année, l’ASN rend disponibles plus 
de 1 500 lettres de suite d’inspection pour l’ensemble des activités qu’elle contrôle : au 31 décembre 2012, www.asn.fr 
comptabilisait 10 442 lettres de suite. 

Dans sa démarche de transparence et d’information des publics, l’ASN associe plus largement le public à son 
processus de prise de décision en développant les consultations du public via www.asn.fr. Quatorze consultations ont 
ainsi été mises en ligne depuis 2010. 

L’ASN a renforcé également ses liens dans le milieu scolaire avec l’éducation nationale en nouant des partenariats afin 
de développer la culture du risque nucléaire auprès des enseignants et élèves. Elle a ouvert son nouveau Centre 
d’information du public dans une démarche pédagogique de la culture du risque nucléaire, notamment à travers des 
expositions d’œuvres relatifs à ces problématiques. 

Elle a par ailleurs renforcé ses liens avec les professionnels en entretenant des relations régulières avec les grands 
exploitants et en développant les relations avec les utilisateurs de rayonnements ionisants des secteurs de l’industrie 
et de la santé. 

L’ASN a présenté le 16 avril 2013, son « Rapport sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France » à 
l’OPECST (Office parlementaire des choix scientifiques et technologiques). Le développement des échanges avec les 
élus constitue un des axes forts en matière d’information. L’ASN a participé notamment à des auditions parlementaires 
afin de développer la transparence de l’information sur les sujets de la sûreté nucléaire et de la radioprotection.  

En 2012, l’ASN a largement continué à informer les médias en tenant une trentaine de conférences de presse 
nationales et régionales et en diffusant une vingtaine de communiqués de presse. Elle a particulièrement tenu 

http://www.asn.fr/�
http://www.asn.fr/�
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deux points presse sur la suite du processus et les étapes d’avancement des évaluations complémentaires de sûreté 
(ECS).  

L’ASN a également continué à informer les médias sur des thématiques variées : l’état des installations nucléaires 
françaises, la gestion post-accidentelle d’un accident nucléaire, la gestion des déchets nucléaires, la radioprotection 
des patients. 

En cas de crise médiatique (par ex. Socatri, Fukushima), sa mission d’information des publics devient plus forte, au 
niveau national et régional : réalisation de nombreux points presse, mise en ligne quotidienne d’informations sur la 
situation en question, réponses aux questions du public. 
 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Limiter l’exposition aux risques technologiques et réduire l’impact des pollutions 
industrielles et agricoles sur les personnes, les biens et l’environnement  

 

 

 Programme 181 : Prévention des risques    

  

Le ministère de l’Ecologie du Développement Durable et de l’Énergie (MEDDE) est chargé de la prévention des risques 
et pollutions industriels et agricoles, de la réduction de leurs impacts et de la limitation du bruit lié aux activités 
humaines. 

 

Afin de limiter l’exposition des personnes, des biens et de l’environnement aux risques et aux nuisances liés aux 
activités humaines, le MEDDE dispose de plusieurs moyens d’action, dont les principaux sont :  

- l’encadrement réglementaire du fonctionnement des installations à travers l’instruction des demandes d’autorisation, 
d’extension ou de modification d’installations classées pour la protection de l’environnement ou l’application des 
réglementations sur les équipements sous pression, les canalisations de transport ; 

- l’instruction d’études d’impact, ou de dangers technico-économiques ; 

- l’instruction de plaintes ; 

- les contrôles (mesures des niveaux de bruit, des rejets des installations, visites d’inspections des installations 
classées annoncées ou inopinées, contrôle des équipements sous pression et des canalisations en service). En cas 
de non-conformité, des procès-verbaux peuvent être dressés, en plus des mesures administratives de mise en 
demeure ; 

- les actions de communication pour la diffusion de bonnes pratiques ou l’information des entreprises et des 
populations.  

 

La notion de « sécurité industrielle » est directement corrélée aux risques technologiques dus aux matériels et 
installations réglementés. A travers les réglementations afférentes, le MEDDE dispose des moyens d’action pour 
prévenir et limiter l’exposition à ces risques afin d’assurer un haut niveau de protection des personnes, des biens et de 
l’environnement. 

 

L’indicateur 4.1 donne une information sur l’activité de contrôle des installations classées. 

 

L’indicateur 4.2 informe sur la progression dans le déploiement des plans de prévention des risques technologiques. 

 

Leur objectif est de résoudre les situations difficiles en matière d’urbanisme héritées du passé et mieux encadrer 
l’urbanisation future. Les PPRT concernent les établissements SEVESO à « hauts risques » (SEVESO AS) : 

 

- pour préserver l’avenir, le PPRT peut, à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques, délimiter des zones dans 
lesquelles les constructions nouvelles ou extensions seront interdites ou subordonnées au respect de prescriptions 
relatives à la construction ou à l’utilisation. 



PLF 2014                                                                21

Sécurité civile

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

  L’exploitant de l’établissement SEVESO AS doit mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité pour atteindre un 
niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la 
vulnérabilité de l’environnement de l’établissement. La réduction des risques à la source est la première priorité. 
L’arrêté du 29 septembre 2005 (publié le 7 octobre 2005) modifiant l’arrêté du 10 mai 2000 dit arrêté « SEVESO » et 
la circulaire du 29 septembre 2005, permettent d’apprécier le niveau de réduction des risques dans les 
établissements. 

- si après application des meilleures pratiques et techniques disponibles économiquement acceptables, ces mesures 
s’avèrent insuffisantes au regard de la vulnérabilité des populations environnantes, le PPRT peut, en vue de résorber 
les situations héritées du passé à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques et dans les zones réglementées 
pour l’urbanisation future, instaurer un droit de préemption urbain, délimiter des secteurs dans lesquels la commune 
pourra instaurer un droit de délaissement, et d’autres secteurs dans lesquels il sera possible de déclarer d’utilité 
publique l’expropriation des habitations. Ces mesures foncières ne sont retenues que s’il n’existe pas de mesures 
plus simples à mettre en œuvre sur le bâti et pouvant être prescrites pour réduire la vulnérabilité des population 

 

Le financement des mesures d’expropriation et de délaissement fait l’objet de conventions tripartites entre les 
industriels à l’origine du risque, les collectivités territoriales et l’État. Des mesures supplémentaires de réduction du 
risque à la source (dépassant les meilleures pratiques et techniques disponibles économiquement acceptables, ou les 
mesures exigibles réglementairement) peuvent également être financées par les trois parties, si elles apportent une 
diminution du coût global du PPRT à prendre en compte dans les conventions. 

 

Sous l’autorité du préfet, le service de l’inspection des installations classées (DREAL ou DRIEE) et les services des 
DDI sont les principaux acteurs de l’Etat impliqués dans l’élaboration du PPRT. 

 
Enfin, l’indicateur 4.3 donne un suivi sur le risque lié à la distribution de gaz domestique sur le territoire national et 
l’amélioration  nécessaire des résultats obtenus. 
  
INDICATEUR 4.1 : Nombre total pondéré de contrôles des installations classées sur effectif de l’inspection 
(en ETPT)  [Programme 181] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre total pondéré de contrôles des 
installations classées (IC) sur effectif de 
l’inspection (en ETPT) 

ratio 23,1 23,1 25 23,5 24 25 

  
 Précisions méthodologiques 

 Cet indicateur permet de suivre les résultats d’une action prioritaire du programme stratégique 2008-2012 de l’inspection des installations classées qui 
consiste à renforcer les contrôles, en qualité et en quantité, à la fois pour assurer une meilleure application des réglementations afin de mieux protéger 
la santé, la sécurité des personnes et l’environnement et pour garantir une équité des conditions de concurrence entre les entreprises. 

Ainsi, la programmation des contrôles et le suivi des établissements seront optimisés en tenant compte des risques et nuisances potentiels, des 
engagements de l’exploitant (ISO 14001, EMAS, etc.) et des coopérations possibles avec d’autres polices. 

 

Dans le cadre plus général de la surveillance des installations, des visites d’inspection seront menées avec les fréquences suivantes : 

– au moins une fois par an dans les 3 000 établissements qui présentent le plus de risques pour les personnes, leur santé et l’environnement ; 

– au moins une fois tous les 3 ans dans les 10 000 établissements qui présentent des enjeux importants en termes de protection des personnes, de 
leur santé et de l‘environnement, en incluant en particulier tous les établissements soumis à la directive IED relative aux émissions industrielles ; 

– tous les autres établissements autorisés auront été visités depuis moins de 7 ans ; 

– sur les installations soumises à déclaration, en plus des contrôles périodiques par des organismes agréés, et des contrôles réalisés suite à des 
plaintes, l'inspection organisera des opérations inopinées ciblées sur certains secteurs notamment dans le cadre des actions nationales ; 

– des contrôles inopinés (notamment des rejets) seront réalisés ou diligentés par l’inspection sur 10 % des établissements industriels soumis à 
autorisation chaque année. 

 

La définition de l’indicateur a été revue à partir de 2007 pour tenir compte du retour d’expérience de 2005 (différenciation des élevages, prise en 
compte des suites d’inspection, du délai d’habilitation des nouveaux inspecteurs). Les différents types de contrôles réalisés par les inspecteurs des 
installations classées, tous justifiés mais avec des objectifs différents, représentent une quantité de travail variable. Pour le calcul de l'indicateur une 
pondération est donc réalisée de la manière suivante : 

Pour les installations industrielles : 

– visite d'inspection approfondie : établissement Seveso AS = coefficient 3, autre établissement = coefficient 2 ; 

– visite d'inspection courante = coefficient 1 ; 

– visite d’inspection rapide = coefficient 0,5. 
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Pour les élevages : 

– visite d’inspection approfondie = coefficient 1 ; 

– visite d’inspection courante = coefficient 0,5 ; 

– visite d’inspection rapide = coefficient 0,25. 
 

Contrôle inopiné des rejets par un laboratoire, diligenté par l'inspection = coefficient 0,25 
 

Sont également comptabilisées, avec un coefficient 1, les suites formelles des contrôles : 

– propositions de mise en demeure ; 

– propositions de sanctions administratives : consignation de somme, travaux d’office, suspension d’activité, suppression ou fermeture de 
l’établissement, apposition de scellés ; 

– sanctions pénales (PV). 
 

Effectif de l’inspection : ETPT déclarés par l’ensemble des services déconcentrés (essentiellement DREAL/DRIEE/DEAL, DD(CS)PP, DDT(M)) et dans 
les statistiques d’activités annuelles de l’inspection des installations classées. Ces ETPT comprennent l’ensemble des temps de travail des agents 
techniques et administratifs. Un coefficient 0,6 est affecté aux nouveaux inspecteurs non encore commissionnés. 
 

Source des données : la DGPR réalise chaque année, avec l’aide des DREAL un exercice de collecte de données statistiques de l’activité de 
l’ensemble des services d’inspection des installations classées pour l’année écoulée. Les différents types de contrôles et de suites formelles figurent 
dans cette enquête. Les données concernant les DREAL sont directement extraites de leur système de gestion informatisé des données des 
installations classées (SIIIC). 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Cet indicateur permet de suivre l’intensité des contrôles en matière d’installations classées et la cible associée est 
stabilisée à 25,0 à compter de 2015. 

En effet, la cible est élaborée « par inspecteur » et n’a donc pas vocation à augmenter (ou à diminuer) chaque année. 
Elle permet, sous réserve du maintien des effectifs de l’inspection, la mise en œuvre du programme de contrôle des 
établissements autorisés selon des périodicités maximales (1 an / 3 ans / 7 ans) comme présenté ci-avant. 

Par ailleurs, le programme stratégique de l’inspection, qui met en œuvre la réglementation européenne et française, 
fixe des priorités qui mobilisent fortement les services de l’inspection et se déclinent sur l’ensemble de leurs missions, 
au delà des contrôles : instructions de procédures (Seveso, IED, cessations d’activité, sites et sols pollués…), pilotage 
et concertation (PPRT), actions hors ICPE tels que la mise en œuvre des réglementations relatives aux produits 
chimiques, à la sécurité industrielle (canalisations de transport de fluides dangereux, équipements sous pression, 
transports de matières dangereuses…). La stabilisation de la cible en termes de contrôles permet de mieux intégrer la 
charge supplémentaire associée à ces autres missions incontournables de l’inspection et à ne pas l’augmenter en 
proportion par rapport aux autres missions. 

La prévision actualisée est revue à la baisse par rapport à l’objectif fixé, en se calant davantage sur les valeurs 
réalisées en 2012 et 2011 (valeurs stabilisées après le fléchissement observé jusqu’en 2010 consécutivement aux 
réorganisations des services déconcentrés suite à la création des DREAL). 

 
  
INDICATEUR 4.2 : Nombre d’accidents ayant entraîné des dommages corporels, et relatifs aux installations 
domestiques de gaz combustible ainsi qu’au transport et à la distribution de gaz combustible par 
canalisation  [Programme 181] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre d’accidents ayant entraîné des 
dommages corporels, et relatifs aux 
installations domestiques de gaz 
combustible ainsi qu’au transport et à la 
distribution de gaz combustible par 
canalisation 

Nombre 73 79 70 70 68 66 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les facteurs d’accidents sont multiples. Ils peuvent aussi bien provenir de travaux effectués par des tiers près des canalisations de gaz, d’un 
enchaînement de circonstances, d’événements non prévisibles (mouvements de terrains par exemple) ou d’une défaillance technique. L’expérience 
montre que ce genre d’accidents est peu fréquent : pour que l’indicateur ait un sens, il est donc nécessaire de suivre l’évolution des accidents avec un 
pas de temps suffisamment long. Une période de trois ans paraît convenir.  

L’indicateur a été mis en place en 2006.  
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Sources des données  

Les données (nombres d'accidents) sont collectées auprès des services déconcentrés de l’État (DREAL, DEAL et DRIEE-IDF), du bureau d’analyse 
des risques et pollutions industrielles (BARPI), des fournisseurs et distributeurs de gaz, ainsi que des organismes professionnels tel que le comité 
français du butane et du propane (CFBP). 

 

Il est à noter que le processus de collecte d’informations a été fiabilisé début 2011, non seulement en encadrant plus précisément les événements 
comptabilisés, mais également en augmentant le nombre de sources d’informations et en les croisant systématiquement. Ceci a conduit à une 
augmentation du nombre d’accidents recensés en 2011 et 2012. De fait, les valeurs cibles établies pour les années à venir visent une stabilisation du 
nombre d’accidents à court terme, les actions d’ampleur engagées par l’État dans le domaine telles qu’indiquées ci-après ayant d’abord pour effet de 
contrebalancer l’augmentation des accidents dus au vieillissement des installations : 

– la mise en œuvre progressive de la réforme de la réglementation sur les travaux réalisés à proximité des réseaux afin de diminuer le nombre 
d’endommagements ; 

– la refonte de l’arrêté du 2 août 1977 qui définit les règles de sécurité pour les installations et les matériels à gaz, dont la concertation est en cours ; 

– la révision de la directive européenne n°2009/142/CE du 30 novembre 2009 relative aux appareils à gaz initiée notamment par la France et visant à 
élargir le champ d’application du texte aux flexibles et détendeurs de gaz, dont les travaux débutent ; 

– la réalisation d’opérations de surveillance du marché des appareils à gaz. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les avantages de cet indicateur sont : 

- la couverture de la plus grande partie des métiers concernés (transport, distribution et utilisation du gaz),  hormis les 
canalisations de transport de matières dangereuses autres que le gaz (hydrocarbures et produits chimiques) et les 
équipements sous pression (ESP), mais ceux-ci sont tout de même pris en compte indirectement par les indicateurs 
relatifs aux ICPE où son implantés une grande part des ESP ; 

- dans le domaine du gaz, l’intégration de toutes les composantes possibles de la chaîne : le transport, la distribution 
et l'utilisation domestique ; 

- l’exclusion des évènements sur lesquels l'action publique a peu de prise, telles que les intoxications oxycarbonées, 
presque toujours dues à des comportements inadaptés des utilisateurs d'appareils à gaz et non à des problèmes 
techniques propres aux installations ; 

- la pertinence des indicateurs de "résultat", en ce sens que le but recherché par l'action publique est directement la 
réduction du nombre et de la gravité des accidents. 

 

Ses inconvénients sont : 

- la disproportion forte, au sein de l'indicateur, entre les 3 types d'installations (transport, distribution, utilisation) à 
l'origine des accidents recensés ; les accidents en transport sont les moins nombreux (0 à 1 ou 2 par an), mais aussi 
potentiellement les plus graves, et sont "masqués" dans l'indicateur global par ceux relatifs à la distribution 
(quelques évènements par an) et surtout par ceux relatifs à l'utilisation du gaz (plusieurs dizaines par an) ; 

- l’écart possible entre la qualité de l'action publique menée et l'évolution à court terme de l'indicateur, les effets de 
cette action pouvant n'intervenir que plusieurs années après, et sans une parfaite corrélation. 

 

L’action de l’inspection vise à réduire le nombre d’accidents mais elle est contrecarrée notamment par le vieillissement 
des installations, d’où un plancher à prévoir dans la cible pour 2015. 

Cependant, une baisse de l’indicateur est anticipée comme résultat de l’entrée en vigueur de la réforme anti-
endommagement de réseaux au 1er juillet 2012. Cette réforme modernise et améliore la réglementation encadrant les 
travaux exécutés à proximité des réseaux, notamment de transport et de distribution du gaz, afin de diminuer le 
nombre d’endommagements d’ouvrages (qui sont supérieurs à 4 000 par an rien que pour les réseaux de distribution 
de gaz). Cette réforme, préparée par le MEDDE (DGPR) et dont l’application est contrôlée par les DREAL, comporte la 
mise en place d’un téléservice internet permettant une mise en relation plus aisée entre responsables de travaux et 
gestionnaires de réseaux. Elle prévoit également une amélioration progressive de la cartographie des réseaux, ou bien 
un encadrement des techniques de travaux à proximité des réseaux sensibles pour la sécurité. 

La baisse anticipée ne pourra en revanche dépasser quelques unités par an (moins de 5) par rapport à un niveau jugé 
normal de cet indicateur (70), étant donné que les accidents dus aux endommagements de canalisations de gaz sont 
minoritaires par rapport aux accidents dus à l’utilisation domestique du gaz. 
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LA GESTION DES RISQUES ET DES CRISES DE SÉCURITÉ CIVILE 

La gestion des crises de sécurité civile comprend en premier lieu l’ensemble des mesures de préparation à la crise : 

- la formation, la préparation, l’entraînement des acteurs du secours à intervenir efficacement en cas de crise ; 

- la préparation de la fraction la plus exposée de la population à réagir avec sang-froid et dans le respect des 
consignes ; 

- la préparation et l’adaptation des moyens nécessaires à chaque type de crise ou de situation dangereuse. 

 

Enfin, la gestion des crises comprend évidemment la coordination et la conduite des opérations de secours en cas de 
crise, et le financement des mesures d’urgence.  

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 5 : Améliorer la préparation aux crises des acteurs du secours et de la population exposée  

 

 Programme 307 : Administration territoriale    

 Programme 204 : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    

  

La préparation des acteurs du secours à agir efficacement et de manière coordonnée en cas de crise, et la préparation 
des populations les plus exposées à réagir avec rapidité et sang-froid, en respectant  les consignes des autorités, sont 
les premiers éléments d’une réponse efficace en cas de crise. Ce double objectif fait l’objet de nombreuses mesures 
dans le cadre des programmes précédemment décrits.  

 

Le premier aspect, la préparation à la crise des acteurs du secours, fait l’objet d’un indicateur extrait du programme 
“Coordination des moyens de secours ”. 

 

Les indicateurs choisis pour illustrer le second aspect de l’objectif, la préparation aux situations de crise des 
populations les plus exposées, sont extraits, respectivement, du programme " Prévention et sécurité sanitaire" et du 
programme "Administration territoriale". 

 
Les indicateurs de cet objectif donnent un éclairage interservices et interministériel sur la préparation aux crises des acteurs 
concernés. 
  
INDICATEUR 5.1 : Pourcentage cumulé des plans nationaux et des procédures ayant fait l’objet d’une 
révision ou d’un retour d’expérience sur une période de 3 ans  [Programme 204] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage cumulé des plans nationaux 
et des procédures ayant fait l’objet d’une 
révision ou d’un retour d’expérience sur 
une période de 3 ans 

% sans objet 60 80 80 100 100 
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 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur traite des plans nationaux et procédures d’urgence ayant fait l’objet d’un retour d’expérience ou d’un exercice au cours des trois années à 
venir. Il ne s’agit plus, comme précédemment, des plans nationaux et procédures créés ou modifiés suite à des alertes sanitaires, mais d’un 
programme de travail 2012-2014 englobant dix plans et procédures, devant faire à l’horizon des trois années à venir soit l’objet d’une refonte soit 
l’objet d’une remise à jour. Le mode de calcul et le périmètre de l’indicateur ont été redéfinis : cela explique l’absence d’historique sur l’année 2011.  

Cet indicateur est calculé en rapportant le nombre de plans ou procédures créés ou modifiés, ou ayant fait l’objet d’un retour d’expérience (numérateur) 
au nombre de plans nationaux et procédures pris en compte (dénominateur). Le dénominateur correspond à un ensemble de dix plans et procédures 
élaborés au niveau national :  

– volet sanitaire du plan pandémie grippale ; 

– volet sanitaire du plan pirate-NRBC ; 

– plan variole ; 

– guide d'organisation d'une campagne de vaccination de grande ampleur ; 

– guide de distribution des produits de santé ; 

– guide d'élaboration des plans blancs ; 

– guide d'élaboration des plans blancs élargis ; 

– plan iode ; 

– plan canicule ; 

– plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole. 

Le numérateur concerne le nombre de ces plans et procédures modifiés, ou ayant fait l’objet d’un retour d’expérience. Certains plans pouvant faire 
l’objet de plusieurs améliorations dans un délai de 3 ans, une seule prise en compte est alors retenue pour la sincérité du résultat global. 

 

Sources des données : DGS 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur qui doit passer sur trois ans de 0 % à 100 % représente l’évolution d’un plan de travail à accomplir sur 
cette période. La prévision est donc établie conformément au programme de travail que s’est fixé la direction générale 
de la santé.   

Au-delà de l’actualisation annuelle des plans canicule et chikungunya/dengue, le programme fixé pour l’année 2014 
prévoit la finalisation des travaux de révision de deux instruments :  

- le guide d’élaboration des plans blancs ; 

- le plan variole. 

Considérant que l’année 2013 marque la finalisation des travaux de révision des guides de distribution de produits de 
santé et d’élaboration des plans blancs élargis, que par ailleurs l’actualisation des autres dispositifs a été réalisée en 
2012, la valeur de 100 % est ciblée dès 2014. 

 
  
INDICATEUR 5.2 : Niveau de préparation aux crises  [Programme 307]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’exercices de sécurité civile réalisés 
dans les délais réglementaires sur les sites 
soumis à PPI 

% 84,2 67,2 90 90 90 93 

 Taux de préfectures ayant activé leur 
centre opérationnel départemental au 
moins 12 jours dans l’année 

% 34 59 70 60 70 85 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Préfectures / SDAT 

 

Mode de calcul :  

     1er sous-indicateur 

Cet indicateur permet de mesurer si tous les plans particuliers d’intervention (PPI) ont fait l’objet d’un exercice de sécurité civile depuis moins de 
3 ou 5 ans. 

Sont comptabilisés au numérateur : le nombre de PPI et de PPI en projet qui ont fait l’objet d’un exercice de sécurité civile au plus tard le 
31 décembre N dans les délais réglementaires. 

Sont comptabilisés au dénominateur : tous les PPI (PPI comportant une ou des installations SEVESO seuil haut, autres PPI, PPI en projet). 

Cet indicateur est renseigné annuellement. 
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     2e sous-indicateur 

Cet indicateur permet de mesurer le taux de préfectures ayant satisfait à une obligation minimale d’activation de leur centre opérationnel 
départemental. Un COD est considéré comme activé du moment qu’il y a décision préfectorale d’activation d’une cellule de gestion de crise en 
préfecture, ou sur un site avancé (poste de commandement opérationnel). Cette activation donne lieu à un enregistrement dans le système 
d’information de gestion de crise Synergi. 

Sont comptabilisés au numérateur : nombre de jours d’activation du COD pour des évènements réels ou des exercices réalisés 

Sont comptabilisés au dénominateur : nombre de départements 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 S’agissant des PPI, la prévision a été fixée à 90 % afin de permettre la diminution des stocks de sites devant faire 
l’objet d’exercices de sécurité. Il faut noter que certains départements sont dotés de nombreux sites soumis à ces 
exercices, ce qui rend difficile la réalisation de la totalité des exercices sur un an. 

 

S’agissant de l’activation des centres opérationnels départementaux, la prévision 2014 a été fixée à 70 %. Cette valeur 
cible est ambitieuse car elle dépend à la fois du nombre d’exercices réalisés dans le cadre les orientations prioritaires 
de la politique nationale qui imposent au minimum 4 exercices annuels et de la survenue de crises réelles. 

 

  
INDICATEUR 5.3 : Taux d’établissements recevant du public soumis à obligation de contrôle visités par la 
commission de sécurité  [Programme 307] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’établissements recevant du public 
soumis à obligation de contrôle visités par 
la commission de sécurité 

% 95,9 92,3 98 95 96 98 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Préfectures / SDAT 

Mode de calcul : Cet indicateur mesure le respect du programme de visites périodiques établi pour l’année pour les établissements recevant du public 
(ERP) soumis à obligation de contrôle. 

Les ERP soumis à obligation de contrôle sont les ERP de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories ainsi que les locaux à sommeil de 5ème catégorie. 

Sont comptabilisés au numérateur les établissements recevant du public (ERP) soumis à obligation de contrôle ayant fait l’objet d’une visite périodique 
obligatoire au cours de l’année (hors visites inopinées, d’ouverture, de réception de travaux, de visites de chantier et visites anticipées) et pour 
résorber un retard de visite obligatoire au titre des exercices précédents,  au dénominateur les ERP soumis à obligation de contrôle pour lesquels une 
visite périodique était obligatoire au titre de l’année N et pour résorber un retard de visite obligatoire au titre des exercices précédents.  

Seules les visites périodiques de la commission de sécurité définies à l’article GE 4 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié relatif au règlement de sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP sont prises en compte. Cet indicateur est renseigné annuellement.   

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La valeur cible 2014 fixée à 96% prend en compte l’objectif de qualité des visites et des imprévus liés aux crises qui 
peuvent retarder des commissions de sécurité. Elle prend également en compte les difficultés de certaines préfectures 
à recruter des pompiers ou autres spécialistes préventionnistes. La Direction générale de la sécurité civile et de la 
gestion des crises (DGSCGC) poursuit son effort de rehaussement de l’attractivité de ce métier en visant à organiser 
un véritable processus qualifiant. 
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OBJECTIF n° 6 : Optimiser le potentiel d’intervention des moyens nationaux de la sécurité civile  

 

 Programme 161 : Sécurité civile   (libellé modifié) 

  

L’objectif 6 permet de faire apparaître la capacité des moyens nationaux à être engagés opérationnellement 
notamment avec l’indicateur 6.1 « capacité opérationnelle des moyens nationaux ». L’indicateur composite est construit 
à partir de la moyenne des cinq sous – indicateurs mesurant respectivement les capacités opérationnelles des acteurs 
opérationnels de la sécurité civile : flottes d’avions, flotte d’hélicoptères, unités d’instruction et d’intervention de la 
sécurité civile, établissements de soutien opérationnel et logistique et centres de déminage.  

Le taux d’engagement opérationnel des UIISC mesuré dans l’indicateur 6.2 recouvre les missions suivantes : feux de 
forêt, catastrophes naturelles et technologiques, crise sanitaire, assistance aux populations et participation à la gestion 
de crise. 

Il appartient également à la DGSCGC de faire en sorte que l’immobilisation des hélicoptères pour des raisons de 
maintenance soit la plus réduite possible, ce qui est l’objet de l’indicateur 6.2 : « Durée moyenne de la visite 
programmée de type 600h ou 24 mois ». 
  
INDICATEUR 6.1 : Capacité opérationnelle des moyens nationaux  [Programme 161]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Capacité opérationnelle des moyens 
nationaux 

notation sur 20 13,25 13,3 14,0 14,0 15,0 15,0 

 Capacité opérationnelle des avions de la 
Sécurité Civile 

notation sur 20 13,0 13,2 15,0 14,0 15,0 15,0 

 Capacité opérationnelle des hélicoptères 
de la Sécurité Civile 

notation sur 20 14,0 15,0 15,0 15,0 15,0 16,0 

 Capacité opérationnelle des Unités 
d’Instruction et d’Intervention de la Sécurité 
Civile (UIISC) 

notation sur 20 12,75 14,3 14,0 14,0 15,0 15,0 

 Capacité opérationnelle du service du 
déminage 

notation sur 20 nd 10,8 13,0 13,0 15,0 15,0 

 Capacité opérationnelle des 
établissements de soutien opérationnel et 
logistique 

notation sur 20 nd nd 13,0 13,0 15,0 15,0 

  
 Précisions méthodologiques 

Source des données : les différentes informations nécessaires au calcul de l’indicateur sont collectées dans les organismes déconcentrés puis 
synthétisées par la sous-direction des moyens nationaux à travers sa Mission d’Appui et d’Analyse de la Performance  

Pour l’exercice 2014, l’indicateur de capacité opérationnelle des établissements de soutien opérationnel et logistique est intégré pour la première fois 
dans la CAP OPS des moyens nationaux.  

 

Mode de calcul : 

L’indicateur de capacité opérationnelle des moyens nationaux est une note sur 20 représentant la moyenne des cinq notes sur 20 des sous-indicateurs 
des moyens nationaux. 

La note sur 20 pour chaque service opérationnel correspond à la somme du résultat de quatre critères notés sur 5. 

Pour chaque sous-indicateur, une grille de notation des critères recoupe des éléments précis mesurés afin de déterminer la note finale sur 5. 

Formation : note de 1 à 5 permettant de rendre compte par intervalles du niveau de la formation et du recyclage; 

Disponibilité : note de 1 à 5 permettant de mesurer le taux de présence du personnel ; 

Matériels majeurs : note de 1 à 5 permettant de mesurer la disponibilité du matériel majeur ; 

Spécifiques : note de 1 à 5 permettant de mesurer un critère spécifique à chaque service : 

- taux de formation en anglais pour les pilotes d’avions de la sécurité civile, 

- taux de médicalisation des bases d’hélicoptères de la sécurité civile, 

- taux de disponibilité des matériels majeurs non roulant des UIISC, 

- taux de sécurisation de l’infrastructure des centres de déminage, 

- taux d’activité de soutien opérationnel des ESOL. 

 



28                                                                 PLF 2014

Sécurité civile 

DPT           PRÉSENTATION STRATÉGIQUE 

 

   

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

Deux ans après la mise en place de cet indicateur, l’orientation est désormais à une convergence des contrats 
d’objectifs de capacité opérationnelle des différents corps et métiers constitutifs des moyens nationaux de sécurité 
civile.  
  
INDICATEUR 6.2 : Durée moyenne de la visite programmée pour hélicoptères de type 600 h (ou 24 mois) et 
800 h (ou 24 mois)  [Programme 161] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Durée moyenne de la visite programmée 
pour hélicoptères de type 600 h (ou 24 
mois) et 800 h (ou 24 mois) 

jours 
calendaires 

76,0 89,7 77,0 98,0 95,0 95,0 

  
 Précisions méthodologiques 

Le cycle de programmation des visites dépend de l'activité opérationnelle (heures de vol), de l'ancienneté de la machine (visites plus longues pour 
remplacer certaines pièces) et du besoin d'aménagements spécifiques liés à la sécurité. 

 

Source des données : Les données sont issues de l’exploitation informatisée des documents de suivi des visites programmées réalisées par le centre 
de maintenance du groupement d’hélicoptères de la sécurité civile (GHSC). La durée enregistrée par visite est l’intervalle de temps, en jours 
calendaires, entre la date d’exécution de la première tâche de maintenance et la date de signature de l’approbation pour remise en service (APRS) qui 
marque la fin de la visite. 

 

Mode de calcul : La valeur de l’indicateur est égale à la division de la durée cumulée des visites réalisées au cours de l’année par le nombre de visites 
dont l’APRS a été signée la même année. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

La hausse envisagée de la cible s’explique par le vieillissement des appareils et le passage d’un pas de maintenance 
de 600 h de vol à un pas de 800 h de vol réalisé au cours des années 2012 et 2013. En effet le vieillissement des 
hélicoptères engendre nécessairement un accroissement des délais de visite. 

La nouvelle cible de 95 jours (contre 76 jours portés au PAP 2013, programme 161, indicateur 3.1), impose une 
moyenne légèrement en deçà de la prévision actualisée pour 2013. Elle correspond à l’augmentation par rapport aux 
réalisations des années antérieures, matérialisant le passage de la révision de 600 à 800 heures. 
  
 
OBJECTIF n° 7 : Optimiser la lutte contre les feux de forêts en maîtrisant les coûts   

 

 Programme 149 : Forêt    

 Programme 161 : Sécurité civile   (libellé modifié) 

  

L’une des composantes de l’objectif relève de la politique nationale de prévention des incendies de forêt afin de 
contenir les départs de feux, de limiter la propagation des feux déclarés, de réduire les risques d’atteintes aux biens et 
aux personnes.  
  
INDICATEUR 7.1 : Taux d’extinction des feux de forêt « naissants »  [Programme 149]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’extinction des feux de forêt « 
naissants » 

% 82 80 80 80 80 80 
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 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : nombre de départs de feux qui ont été éteints avant de dépasser la surface d’un hectare rapporté au nombre total de feux déclarés. 

  

Construction de l’indicateur : l’indicateur représente le nombre de départs des feux qui ont été éteints avant de dépasser la surface d’un hectare sur le 
nombre total de départs de feux déclarés. Il tient compte uniquement des feux de forêt et non des feux de l’espace rural et périurbain. De plus, il ne 
prend pas en compte les reprises de feu. Enfin, les feux à objectif de prévention (brûlage dirigé, feux tactiques) ne sont pas comptabilisés. Les départs 
de feux de forêt qui nécessitent l’intervention des services de secours sont répertoriés et décrits dans les bases de données tenues par les ministères 
chargés de l’intérieur et de l’agriculture. Ces feux sont répartis en classes de surface : moins d’1 ha, de 1 à 10 ha, de 10 à 100 ha, plus de 100 ha. Les 
feux de moins d’un hectare représentent la catégorie des « petits feux », ou feux « naissants », éteints avant de prendre de l’ampleur.  

  

Sources des données : base de données nationale « feux de forêts » du ministère chargé de l’agriculture alimentée par les Directions départementales 
des territoires et l’Office national des forêts.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La valeur cible évalue la réactivité des services départementaux face au départ des feux, l’objectif étant de maîtriser 
au moins 80 % des feux avant qu’ils n’affectent une surface de plus d’un hectare de forêt. L'évolution du taux 
d'extinction des départs de feux est d'abord étroitement dépendante du niveau de danger météorologique, et 
notamment des canicules et sècheresses, en particulier dans les zones non spécifiquement organisées pour la 
prévention et la lutte. Il convient de maintenir un taux cible égal à 80 % en 2015, en attendant le retour d'expérience 
des pratiques forestières de défense des forêts contre les incendies (rappel : création de la base nationale de données 
sur les incendies en 2006 et évaluation statistique envisageable en 2015). 
  
INDICATEUR 7.2 : Efficacité du dispositif de protection des forêts pendant la campagne "saison feux"  
[Programme 161] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre d’hectares brûlés en fonction de 
l’intensité de l’aléa climatique pendant la 
campagne "saison feux" 

ratio 12 7,6 20 20 10 10 

 Pourcentage des incendies ne dépassant 
pas 5 hectares 

% 95 % 94 % 90 % 93 % 94 % 96 % 

  
 Précisions méthodologiques 

Source des données : bureau d’expertise, de résilience aux risques (BERR) de la sous-direction de la planification et de la gestion des crises. 

Mode de calcul :  

Premier sous-indicateur : Rapport entre le nombre d’hectares brûlés et le nombre de secteurs classés en risque très sévère ou exceptionnel pendant 
la « saison feux ». 

Numérateur : nombre d’hectares brûlés dans les départements méditerranéens pendant la campagne « saison feux ». 

Dénominateur : nombre cumulé, sur l’ensemble de la « saison feux », des secteurs classés en risque très sévère. 

Plus ce rapport donne un chiffre réduit, meilleure est l’adéquation entre le dispositif mis en œuvre (y compris en terme de stratégie) et le risque à 
couvrir. 

Ce résultat permet de juger de la pertinence de la démarche dans l’engagement des moyens en fonction du danger annoncé.  

Celle-ci repose sur la mobilisation préventive des moyens d’intervention aériens ou terrestres en fonction du danger (guet aérien armé pour les avions 
bombardier d’eau, quadrillage préventif du terrain par les unités terrestres, parmi lesquelles les formations militaires de la sécurité civile - ForMiSC). 

Il est donc essentiel que le potentiel opérationnel disponible permette de poursuivre cette stratégie (notamment la composante aérienne contribuant au 
guet aérien armé). Les efforts engagés avec Météo-France et l’Office nationale des Forêts afin de mieux identifier le danger constituent également un 
axe de progrès. 
 

 unité 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Nombre d’hectares brûlés dans les départements 
méditerranéens pendant la « saison feux » 

ha 4 000 1 920 8 350 5 549 1376 2380 

Nombre cumulé sur l’ensemble de la « saison feux » 
de secteurs classés en risque très sévère ou 
exceptionnel 

NB 695 246 581 250 115 313 

Indicateur  5,8 7,8 14,4 22,2 12 7,6 

 

La notion de cible n’a pas de sens pour cet indicateur et doit être entendue comme une référence constituée par la moyenne des six dernières années. 

Second sous-indicateur : Pourcentage des incendies ne dépassant pas 5 hectares : 

Numérateur : nombre d’incendies parcourant moins de 5 ha en été dans les départements méditerranéens. 

Dénominateur : nombre d’incendies recensés en été dans les départements méditerranéens. 
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Les départements méditerranéens sont :  

- pour la Provence Alpes Côte d’Azur : les Bouches du Rhône, les Alpes maritimes, les Hautes Alpes, les Alpes de haute Provence, le Var et le 
Vaucluse, 

- pour le Languedoc – Roussillon : l’Aude, le Gard, l’Hérault, la Lozère, les Pyrénées Orientales, 

- pour la Corse : la Haute Corse et la Corse du Sud, 

- pour Rhône-Alpes : l’Ardèche et la Drôme. 
 

Cet indicateur permet de vérifier l’efficacité des actions entreprises dans le cadre de la prévention opérationnelle et de l’anticipation afin d’appliquer la 
stratégie d’attaque des feux naissants (guet aérien armé, quadrillage préventif du terrain …). 
 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

Dans la mesure où l’aléa climatique est difficile à anticiper, les cibles se fondent sur des moyennes portant sur les six 
dernières années. 
  
INDICATEUR 7.3 : Rapport entre les dépenses de maintenance non programmées et les dépenses totales 
programmées du marché de maintenance  [Programme 161] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 « Canadair » % 30,14 25,08 20,00 35,00 35,00 20,00 

 « Tracker » % 18,69 18,97 12,00 35,00 35,00 20,00 

 « Dash 8 » % 15,63 10,17 10,00 35,00 35,00 20,00 

 « Beech » % 5,67 3,34 8,00 35,00 35,00 20,00 

  
 Précisions méthodologiques 

Cet indicateur a été recommandé par le comité interministériel d’audit des programmes (CIAP) à la suite de l’audit qu’il a effectué en 2010 sur le 
dispositif de performance du programme 161. Le maintien en condition opérationnelle des avions de la sécurité civile a fait l’objet d’un accord-cadre 
d’une durée de quatorze ans (dont six ans de tranche ferme). Cet accord-cadre comporte 4 lots : le lot n°1 concerne les moteurs des Canadair, des 
Trackers et des Beech, le lot n°2 concerne les cellules des Canadair, le lot n°3 concerne les cellules des Tracker et des Beech, le lot n°4 concerne les 
cellules et les moteurs des Dash 8. Les dépenses hors forfait comprennent les dépenses imputées aux postes 2 et 3 de chacun de ces lots. Le poste 2 
représente des interventions répertoriées dans le marché mais non programmées. Le poste 3 retrace les réparations imprévues.  

 

Source des données : Les données sont issues de l’exploitation du suivi des factures reçues dans l’année au titre de l’exécution de l’accord-cadre de 
maintien en condition opérationnelle (MCO) des avions de la sécurité civile. 

 

Mode de calcul : Pour les Canadair, les Trackers et les Beech les dépenses hors forfait comprennent les dépenses hors forfait des lots 2 et 3 qui leur 
sont directement imputées ajoutées à la part des dépenses hors forfait du lot 1 (moteur) qui leur revient. Le montant ainsi obtenu est rapporté aux 
dépenses totales des lots 2 et 3 constatées pour chaque flottille, augmenté de la part des dépenses totales du lot 1 qui leur est imputable. 

Pour la flottille des Dash 8, les données sont directement issues du suivi de l’exécution du lot 4 qui comprend l’ensemble des dépenses de 
maintenance (cellules et moteurs) de cette flottille. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

Les nouvelles cibles à la hausse (par rapport à celles figurant au PAP 2013, indicateur 1.1) traduisent un double 
phénomène : la prise en compte du non prévisible sur toutes les flottes d’avions d’une part, et, d’autre part, la 
constatation du vieillissement des appareils. Le calcul de ces indicateurs est rattaché au suivi de l’accord cadre de 
maintenance des aéronefs. 
  
 
OBJECTIF n° 8 : Améliorer la sécurité maritime  

 

 Programme 205 : Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture    

  

L’action en faveur de l’amélioration de la sécurité maritime conduite dans le cadre du programme "Sécurité et affaires 
maritimes" s’inscrit dans l’effort de protection de la population qui caractérise la politique interministérielle de sécurité 
civile.  

Cette action s’appuie notamment sur l’activité des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage  

(CROSS). 
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Concernant le sauvetage des vies humaines en mer, le ratio entre le nombre de personnes sauvées et le nombre de 
personnes impliquées dans un accident maritime après une opération de sauvetage coordonnée par les CROSS 
(indicateur 1.1 du programme 205) est stable à 97,95 % (98,03 en 2011). Par rapport à l’année précédente, on 
constate une très légère baisse de l’activité professionnelle. Le nombre de décédés et de disparus est en 
augmentation : 400 contre 263 en 2011. Cela s’explique en partie par un grand nombre de décès et de disparus au 
large des côtes de Mayotte (108 victimes) en raison d’un flux migratoire important enregistré dans cette zone. La 
grande majorité des victimes ne sont pas des professionnels de la mer mais des plaisanciers, baigneurs ou plongeurs, 
pratiquant de loisirs nautiques et baigneurs. Il est donc impératif de maintenir les campagnes de prévention auprès des 
usagers de la mer et de doter les CROSS d’équipements sophistiqués permettant d’optimiser le traitement des alertes. 
A ce titre, la direction des affaires maritimes a engagé un programme d’équipements des CROSS pour améliorer la 
conduite et la planification de la recherche et du sauvetage en mer (programme baptisé « MARYLIN »).  
  
INDICATEUR 8.1 : Ratio entre le nombre de personnes sauvées et le nombre de personnes impliquées 
dans un accident maritime après une opération de sauvetage coordonnée par les CROSS  [Programme 205]

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des personnes sauvées après une 
opération de sauvetage coordonnée par 
les CROSS 

% 98,03 97,95 >98 >98 >98 >98 

 Nombre de personnes impliquées (y 
compris morts et disparus) 

Nombre 13 407 19 599 sans objet sans objet sans objet sans objet 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Direction des affaires maritimes (DAM) à partir des statistiques des centres régionaux opérationnels de surveillance et de 
sauvetage (CROSS) 

 

Mode de calcul : ratio entre le nombre de personnes mises hors de danger par le dispositif de recherche et de sauvetage coordonnée par les CROSS 
et le nombre de personnes impliquées. 

 

Cet indicateur porte sur l’engagement du responsable de programme à maintenir la part de personnes saines et sauves à un niveau élevé lors d’une 
opération de sauvetage coordonnée par les CROSS. Les personnes mises hors de danger (saines et sauves) sont les personnes retrouvées, assistées 
et secourues (catégories statistiques SECMAR – secours maritimes). Les personnes prises en compte par le dispositif sont les personnes retrouvées, 
assistées, secourues, disparues et décédées. Les personnes sorties d’affaires par leurs propres moyens ne sont pas prises en compte. 

 

Cet indicateur représente un taux global de succès, car il existe des situations où certaines personnes étaient probablement déjà décédées ou 
disparues au moment de la notification de l’alarme. Par ailleurs, il est soumis à des variations aléatoires dues à l’intervention d’évènements maritimes 
majeurs occasionnant un grand nombre de victimes. 

 
 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Hormis dans le cas d’un évènement majeur occasionnant un grand nombre de victimes, la part de personnes saines et 
sauves après une opération de sauvetage coordonnées par les CROSS, devrait rester supérieure à 98 %. En effet, le 
nombre de personnes non-secourues n’est pas proportionnel au nombre de personnes impliquées ainsi que l’atteste la  
forte augmentation du nombre de personnes impliquées entre 2012 et 2013 (au 1er septembre 2013, plus de 1000 
personnes impliquées par rapport à 2012, à la même date). En outre, les CROSS sont désormais modernisés et dotés 
de nouveaux matériels de recherche et d’un système d’informations, appelé MARYLIN, des plus performants. La cible 
est donc maintenue à un niveau égal ou supérieur à 98 % mais n’a pas vocation à être augmentée. En effet, il n’est 
pas réaliste d’envisager un taux de 100%, car, outre les aléas liés à des situations de danger exceptionnel, certaines 
alertes peuvent aussi être données alors que les personnes sont probablement déjà décédées. 
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OBJECTIF n° 9 : Optimiser la neutralisation des engins explosifs  

 

 Programme 161 : Sécurité civile   (libellé modifié) 

  

L’indicateur 9.1 répond à la mission dévolue au bureau du déminage dans la dépollution du territoire national des 
munitions anciennes et contemporaines en zone civile sur terre et en milieu aquatique. Cette activité de recherche, 
d’identification, de collecte et de destruction contribue efficacement à la lutte contre la dissémination des munitions de 
guerre sur le territoire national. Dans ce cadre, les démineurs procèdent à la neutralisation de la menace explosive lors 
de certaines missions d’assistance aux services assurant les missions de sécurité publique (braquage, perquisitions, 
grand banditisme…). A l’horizon 2014, le centre de coordination sur les chargements chimiques (C4) permettra la 
neutralisation des munitions chimiques collectées. 

 

L’indicateur 9.2 répond aux missions dévolues au bureau du déminage dans la veille anti-terroriste sur les engins 
explosifs improvisés et la menace NRBC-E (bombe sale).  
  
INDICATEUR 9.1 : Taux d’évolution des stocks collectés de munitions anciennes (explosive ordonnance 
disposal ou EOD)  [Programme 161] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’évolution des stocks collectés de 
munitions anciennes (explosive 
ordonnance disposal ou EOD) 

% - 5,0 % - 28,8 % - 3,0 % -2,0 % -5,0 % -5,0 % 

  
 Précisions méthodologiques 

Source des données : Les données sont collectées par le biais d’un compte rendu mensuel de l’activité de recherche, d’identification, de collecte et de 
destruction des munitions anciennes des centres et antennes de déminage. 

 

Mode de calcul :  

   (stock initial détenu + tonnage collecté – tonnage détruit + variation de stock) - stock initial détenu 

stock initial détenu 

 

- stock initial détenu (recensement de la masse de munitions anciennes stockées dans les dépôts des centres de déminage) ; 

- tonnage collecté (somme annuelle des collectes mensuelles de munitions effectuées par les centres et antennes de déminage) ; 

- tonnage détruit (somme annuelle des destructions mensuelles de munitions effectuées par les centres de déminage) ; 

- variation de stock (ajustement comptable de fin d’année).  

 

L’objectif de l’indicateur montre la volonté du service à remplir sa mission de collecte tout en réduisant les stocks afin de garantir la sécurité des 
populations et du personnel du service de déminage. 

 

La destruction est cependant aussi fonction de la disponibilité des sites de destruction du ministère de la défense et des aléas météorologiques. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

Conformément à la feuille de route du bureau du déminage, la décroissance des stocks de munitions anciennes se 
poursuivra en 2014 à un rythme comparable à 2011. 

 

L'analyse des données d'évolution des stocks du 1er janvier au 31 décembre 2012 fait apparaître une diminution 
globale de 28,8 %.Ce résultat traduit les efforts significatifs de destruction de certains centres de déminage. Toutefois, 
le taux d’évolution des stocks de munitions peut fortement varier à la hausse comme à la baisse tant en fonction des 
contraintes météorologiques (lesquelles peuvent ne pas être propices aux opérations de destruction) qu’en fonction de 
la disponibilité des terrains de destruction militaire. Certains d’entre eux peuvent être indisponibles pour les opérations 
du déminage de la sécurité civile durant des semaines, voire des mois, handicapant ainsi fortement le service. 

Compte tenu de ces éléments, la cible 2015 est fixée à -5 % (contre -2 % au PAP 2013, indicateur 4.1 du programme 
161). 



PLF 2014                                                                33

Sécurité civile

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

  
INDICATEUR 9.2 : Interventions sur objets suspects dans les délais (Improvised explosive devices disposal 
ou IEDD)  [Programme 161] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Interventions sur objets suspects dans les 
délais des équipes prépositionnées (<15’) 

% 93,0 94,0 97,0 98,0 98,0 98,0 

 Interventions sur objets suspects dans les 
délais des équipes non prépositionnées 
(<3h) 

% 98,5 99,0 95,0 95,0 95,0 95,0 

  
 Précisions méthodologiques 

Source des données : Les données sont récupérées au travers d’un compte rendu mensuel des activités sur objets suspects des centres et antennes 
de déminage. 

Pour les équipes non prépositionnées, le délai d’intervention « cible » est fixé à 180 minutes. 

Pour les équipes prépositionnées, le délai d’intervention « cible » est fixé à 15 minutes. 

Le nombre total d’interventions est le nombre des départs pour interventions IEDD quelque soit la suite donnée. 

Le calcul du délai d’intervention est la différence entre l’heure de réception de la demande et l’heure d’arrivée sur les lieux. 

  

Le mode de calcul a été modifié pour le PLF 2014 :  

Restituant les interventions dans les délais, et non par hors délais, il devient désormais : 

Premier sous-indicateur : Interventions sur objets suspects dans les délais des équipes prépositionnées : 

Nombre d’interventions des équipes prépositionnées dans les délais 

                 Nombre total d’interventions des équipes prépositionnées 

 

Second sous-indicateur : Interventions sur objets suspects dans les délais des équipes non prépositionnées : 

Nombre d’interventions des équipes non prépostionnées dans les délais 

                 Nombre total d’interventions des équipes non prépositionnées 

Pour la lisibilité de l’historique celui-ci a été converti, par soustraction des anciennes valeurs prises par l’indicateur à 100 % (exemple : le premier sous-
indicateur qui prenait la valeur de 7 % en 2011 (cf. RAP 2012 et PAP 2013), il doit être converti en 93 % (100-7) pour être comparable aux valeurs 
2013 à 2015).  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

En 2012, le taux d’intervention dans les délais des équipes prépositionnées se situe à 94 %. Deux causes ont été 
identifiées : 

- les difficultés d’accès à la zone aéroportuaire réservée à Orly liées à des contraintes de sécurité ; 

- le rythme des demandes d’intervention de l’équipe prépositionnée. 

 

Cet indicateur doit être suivi avec attention en vue de mesures correctives. 

 

Les taux d’intervention dans les délais pour les équipes non-prépositionnées sont à un niveau très élevé tout en 
traduisant des situations très hétérogènes en terme d’accessibilité, de risque, etc. 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA 
POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 307 Administration territoriale    51 133 357 51 133 357 51 097 168 51 097 168 51 971 650 51 971 650

 01 Coordination de la sécurité des 
personnes et des biens    

51 133 357 51 133 357 51 097 168 51 097 168 51 971 650 51 971 650

 149 Forêt    41 894 895 43 508 661 44 597 847 48 628 631 45 332 785 49 336 443

 11 Gestion des forêts publiques et 
protection de la forêt    

41 894 895 43 508 661 44 597 847 48 628 631 45 332 785 49 336 443

 205 Sécurité et affaires maritimes, 
pêche et aquaculture    

8 992 675 8 983 772 11 816 782 11 440 117 10 735 761 10 964 280

 01 Sécurité et sûreté maritimes    7 948 162 7 970 979 10 124 906 9 668 516 9 038 787 9 267 306

 04 Action interministérielle de la mer   1 044 513 1 012 793 1 691 876 1 771 601 1 696 974 1 696 974

 170 Météorologie    181 273 883 181 273 883 191 759 400 191 759 400 185 619 497 185 619 497

 01 Observation et prévision 
météorologiques    

181 273 883 181 273 883 191 759 400 191 759 400 185 619 497 185 619 497

 181 Prévention des risques    157 223 137 191 081 442 287 818 500 202 694 337 303 493 043 170 708 315

 01 Prévention des risques 
technologiques et des pollutions    

88 360 792 110 773 773 231 720 500 142 441 065 252 173 043 114 373 043

 09 Contrôle de la sûreté nucléaire et 
de la radioprotection    

21 140 944 19 226 609 13 488 000 18 503 272 13 480 000 18 495 272

 10 Prévention des risques naturels et 
hydrauliques    

47 721 401 61 081 060 42 610 000 41 750 000 37 840 000 37 840 000

 204 Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins    

22 121 350 22 218 364 20 370 000 20 370 000 18 251 188 18 251 188

 16 Réponse aux alertes et gestion 
des urgences, des situations 
exceptionnelles et des crises 
sanitaires    

22 121 350 22 218 364 20 370 000 20 370 000 18 251 188 18 251 188

 161 Sécurité civile   (libellé modifié) 407 410 320 444 524 273 408 425 453 439 593 434 590 327 192 438 684 508

 11 Prévention et gestion de crises    -11 627 651 11 512 554 26 098 832 35 986 224 23 535 983 30 648 239

 12 Préparation et interventions 
spécialisées des moyens 
nationaux    

268 076 911 269 875 375 250 482 812 256 955 632 428 459 448 260 795 244

 13 Soutien aux acteurs de la sécurité 
civile    

135 773 827 149 429 668 125 297 068 140 104 837 132 139 235 141 048 498

 14 Fonctionnement, soutien et 
logistique    

15 187 233 13 706 676 6 546 741 6 546 741 6 192 526 6 192 527

 Total 870 049 617 942 723 752 1 015 885 150 965 583 087 1 205 731 116 925 535 881
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PRÉSENTATION DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

ADMINISTRATION TERRITORIALE    (307) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Coordination de la sécurité des 
personnes et des biens    

51 133 357 51 133 357 51 097 168 51 097 168 51 971 650 51 971 650

 Total 51 133 357 51 133 357 51 097 168 51 097 168 51 971 650 51 971 650

 

Participation du programme à la politique interministérielle de sécurité civile 

 

Par la permanence de son fonctionnement, son maillage territorial, et sa dimension interministérielle, le réseau 
préfectoral assure la présence de l’État sur le territoire. Le programme “Administration territoriale" recouvre l'ensemble 
des missions des préfectures (de département, de région, de zone), des sous-préfectures, des hauts commissariats et 
représentations de l’État dans les collectivités d’outre-mer.  

 

Le programme comporte cinq actions. L'action 1 « Coordination de la sécurité des personnes et des biens » du 
programme 307 « Administration territoriale » concourt à la politique interministérielle de sécurité civile. Cette action 
comprend les fonctions de coordination et de pilotage du préfet dans le domaine de la sécurité des personnes et des 
biens, qui constituent l'une des priorités de l'action de l'État. Les préfectures sont au cœur de l'animation des 
dispositifs mis en œuvre en la matière. 

 

La sécurité des personnes et des biens est une notion très large, dont la sécurité civile est l’un des aspects. Dans les 
préfectures de département, elle relève, de la responsabilité du service interministériel de défense et de protection 
civiles (SIDPC) ; dans les préfectures de région, elle relève du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de protection civiles (SIRACEDPC) ; dans les préfectures de zones, elle relève de celle 
des états-majors interministériels de zone de défense et de sécurité (EMIZDS).  

 

Cette mission comprend deux grands aspects : 

 

- la prévention des risques d’incendie dans les établissements recevant du public (ERP) : des visites de la commission 
de sécurité sont périodiquement organisées dans les ERP pour s’assurer de leur conformité aux normes de sécurité 
préventive contre les risques d’incendie et de panique. La périodicité des visites varie en fonction de la catégorie et du 
type d’établissement.  

À l’issue de la visite, la commission émet un avis favorable, quasi systématiquement assorti de prescriptions ou, si les 
conditions d’exploitation de l’établissement constituent un risque pour le public, un avis défavorable. Lorsque l’avis est 
défavorable, la mise en conformité de l’établissement peut être prescrite sous délais. Dans cette hypothèse, il n’est pas 
prononcé d’arrêté de fermeture. 

À l’issue des délais impartis, une nouvelle visite de la commission est organisée. Si elle constate que tous les travaux 
nécessaires à la mise en conformité de l’établissement ont été réalisés, l’avis défavorable est levé. Dans le cas 
contraire, le maire ou le préfet peut prendre un arrêté de fermeture ; 
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- l'anticipation des risques et la préparation aux crises, évaluée au travers de trois indicateurs : 

1) les plans communaux de sauvegarde (PCS) : le constat selon lequel l'organisation des communes face à une 
perturbation majeure doit être améliorée avec l'aide des préfets plaide pour la mise en place d'un indicateur mesurant 
le taux de PCS réalisés dans les départements, en retenant les communes pour lesquels un tel plan est requis. De 
nombreux PCS étant encore en cours d'élaboration ou devant être améliorés pour tenir compte de tous les risques 
identifiés sur un territoire, la cible de l'indicateur est pour l'heure progressive avec néanmoins l'ambition de privilégier 
l'émergence d'organisations communales de qualité, plutôt que la réalisation de plans peu opérationnels visant 
uniquement à justifier du respect d'une obligation légale ; 

2) les exercices de sécurité civile réalisés dans les délais réglementaires sur les sites soumis à plan particulier 
d'intervention (PPI) ; 

3) l’entraînement effectif des équipes de crises dans le centre opérationnel départemental préfectoral (COD) ou dans le 
centre opérationnel zonal renforcé (COZ renforcé) : l’ensemble des occasions d’activer une structure de gestion de 
crises sont ainsi couvertes (risques naturels et / ou risques technologiques, crises sociétales, crises 
d’approvisionnement…). 

 

 

Contribution budgétaire du programme à la politique interministérielle de sécurité civile 

 

Le fonctionnement de la structure de sécurité civile au sein du réseau des préfectures se fonde sur les personnels, tant 
dans les EMIZ sous l’autorité du préfet de zone et du préfet délégué, que dans les préfectures de régions et de 
départements avec les SIDPC et SIRACEDPC. Ainsi, l’essentiel de la dépense est associée à la rémunération de ces 
personnels.  

 

Services et opérateurs relevant du programme et contribuant à la politique interministérielle de sécurité civile  

 

Les EMIZDS : les décrets du 4 mars 2010 relatifs au renforcement du niveau zonal font des EMIZDS un outil à la 
disposition du préfet de zone et du préfet délégué à la défense et à la sécurité, notamment dans les domaines de la 
planification, de la préparation et de la gestion interministérielle des crises. Le travail de l’EMIZDS se fait en liaison 
avec les préfets de départements. 

La composition de l’EMIZ a vocation à être interministérielle (article 16 du décret 2010-224 du 4 mars 2010), même si 
elle est aujourd’hui essentiellement issue du ministère de l’intérieur. 

Au sein de l’EMIZDS, un centre opérationnel zonal assure de manière permanente une veille de l’activité des 
départements et assure la liaison avec le niveau central, en l’occurrence le centre opérationnel de gestion 
interministérielle des crises (COGIC).  

En cas de crise, un COZ renforcé constitué de représentants des services déconcentrés au niveau zonal est activé au 
profit du préfet de zone et du préfet délégué à la défense et à la sécurité. Il aura notamment pour fonction de 
coordonner l’action des départements pour des crises dépassant le territoire de l’un d’entre eux, ainsi que de répartir 
les moyens de la zone, voire les moyens nationaux. Dans les situations de crises majeures, le COZ est le relais 
territorial du COGIC pour la transmission des directives de la cellule interministérielle de crise (CIC). 

 

 

Les SIDPC et SIRACEDPC : ces structures, généralement placées au sein des cabinets des préfets de département 
ou de région, ont pour mission d’assister ces derniers dans la prévention et la gestion des risques et des crises, en 
relation avec l’ensemble des services déconcentrés de l’Etat, les collectivités territoriales, les services de la justice et 
éventuellement ceux des forces armées. 

En amont de la gestion des crises, SIDPC et SIRACEDPC travaillent sur l’étude des risques (prévention des risques 
naturels, technologiques ou liés à la vie quotidienne, la sensibilisation et l’information des populations et des élus), 
l’élaboration et le suivi des plans de secours (plan ORSEC, plans d’urgence, plans de secours spécialisés et plans 
particuliers d’intervention), l’organisation des exercices, les travaux des commissions de sécurité, l’alerte des 
populations, le suivi de la formation des secouristes et la structuration du réseau des partenaires associatifs de la 
sécurité civile. 

En situation de crise, un COD est activé sur décision du préfet ; il s’agit d’une structure interministérielle rassemblant, 
autour du préfet et selon la nature de la crise, l’ensemble des services déconcentrés, agences de l’État, opérateurs et 
collectivités territoriales. 
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Les COZ et COD supposent des équipements (bureautique en général), des outils (cartographiques notamment), des 
liaisons (et en particulier des liaisons spécialisées et sécurisées informatiques et téléphoniques) et des locaux dédiés 
(afin de recevoir l’ensemble des services représentés en situation de gestion de crise, de permettre le travail en 
commun, le cas échéant sur une longue durée). 

  

FORÊT    (149) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Gestion des forêts publiques et 
protection de la forêt    

41 894 895 43 508 661 44 597 847 48 628 631 45 332 785 49 336 443

 Total 41 894 895 43 508 661 44 597 847 48 628 631 45 332 785 49 336 443

 
 

La forêt et les formations assimilées, gérées durablement, protègent les territoires exposés à certains aléas naturels 
prévisibles (les fortes précipitations, le ruissellement, les ravinements, les crues, les avalanches, les chutes de pierres 
et les éboulis) et par conséquent les populations locales et les biens exposés aux risques correspondants. La forêt 
peut aussi constituer un aléa en devenant par exemple le vecteur du feu, ou en ne remplissant plus son rôle de 
protection contre les risques naturels locaux après sa destruction ou après l’abandon de sa gestion durable. 

 

MANIERE DONT LE PROGRAMME PARTICIPE A LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

En fonction des risques inhérents à la vulnérabilité de certains territoires, la politique forestière, définie par le ministre 
chargé de la Forêt (ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt – MAAF), complète la politique de 
sécurité civile et représente une composante essentielle de la protection durable des territoires contre les risques liés à 
la neige, à l'eau et au couvert végétal.  

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CREDITS SONT IMPUTES 

Les crédits sont exécutés sur l’action 11 du Programme 149 (gestion des forêts publiques et protection de la forêt). La 
politique forestière se traduit en particulier par des missions de prévention des risques en forêt, qualifiées missions 
d’intérêt général (MIG) lorsqu'elles sont confiées aux services spécialisés de l'Office National des Forêts (ONF) et/ou 
aux services de forestiers-sapeurs de certains des conseils généraux (7) méditerranéens.  

 

Sous-action 149-11-14 à 149-11-17 et 149-11-19 (Fixation des cordons dunaires, DFCI et RTM) 

- action de fixation des cordons dunaires domaniaux installés en bordure de l’Atlantique (essentiellement en Aquitaine 
et Charente-Maritime), 

- action de défense des forêts contre les incendies (DFCI) dans les zones méridionales sensibles aux incendies du 
couvert végétal (forêt, formations assimilées, friches agricoles et espaces non débroussaillés et entourant les 
constructions). Sont principalement  concernés le massif forestier des landes de Gascogne  et les 15 départements 
méditerranéens, 

- action de restauration des terrains en montagne (RTM) dans les 11 départements de haute montagne (Alpes et 
Pyrénées) 

Ces missions sont programmées, réalisées et évaluées suivant deux axes : 

- un axe de gestion spécialisée des territoires forestiers, partie intégrante de la gestion forestière durable, visant à 
équiper les terrains forestiers en dispositifs de réduction des aléas (exemple : pistes de DFCI, citernes, tours de guet, 
tous ouvrages  visant à faciliter les interventions des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), en cas 
d’incendie, installation de dispositifs d'ouvrages de correction des couloirs d’érosion torrentielle avec des seuils RTM, 
protection et plantations de plantes aréneuses sur les dunes), 

- un axe d’intervention sur site en cas de gestion de crise en appui aux préfets-SDIS et en partenariat avec les services 
de Météo-France, de l'ONF et de l'INRA permettant de suivre notamment l’évolution de l’état du couvert végétal ou de 
l'état d’ouvrages de protection contre des risques naturels, organisation des patrouilles de surveillance et d’alerte, voire 
de première intervention sur les feux en zone méditerranéenne lors du signalement d’un départ de feu. 
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Ces missions sont reconnues d’intérêt général et peuvent être remplies par des maîtres d’ouvrages publics (conseils 
généraux, groupement de communes). Elles peuvent bénéficier du concours technique des services déconcentrés 
(directions régionales de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (DRAAF) et directions départementales des 
territoires (DDT))..  

 

Sous-action 149-11-12 ONF missions d’intérêt général 

Certaines des missions d’intérêt général (MIG) de prévention des risques peuvent aussi être confiées à l’ONF, après 
concertation locale, sur les forêts et terrains assimilés relevant du régime forestier et les territoires environnants. 
L’ONF est doté de services spécialisés à cet effet en application du contrat particulier passé avec l’État et des 
conventions d’application relatives à ces MIG. 

Ces actions relèvent du programme 149 (Forêt) dont le directeur général des politiques agricoles, agroalimentaires et 
des territoires est le responsable. 

 

SERVICES ET OPERATEURS PARTICIPANT A LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME  

Les services du ministère (MAAF) participant à la mise en œuvre sont : 

- la direction générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires (DGPAAT), sous-direction de la forêt et 
du bois (SDFB) au niveau de l’administration centrale ; 

- les directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF), les directions départementales des 
territoires (DDT) au niveau déconcentré, et les commissariats de massifs qui sont compétents pour la restauration des 
terrains de montagne (RTM) et la défense des forêts contre l’incendie (DFCI). 

- L’Office national des forêts 
 

  

SÉCURITÉ ET AFFAIRES MARITIMES, PÊCHE ET AQUACULTURE    (205) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Sécurité et sûreté maritimes    7 948 162 7 970 979 10 124 906 9 668 516 9 038 787 9 267 306

 04 Action interministérielle de la mer   1 044 513 1 012 793 1 691 876 1 771 601 1 696 974 1 696 974

 Total 8 992 675 8 983 772 11 816 782 11 440 117 10 735 761 10 964 280

 

 

Avec ses 500 0 kilomètres de côtes et ses 10 millions de kilomètres carrés de zone économique exclusive (ZEE), la 
France dispose du 2e domaine maritime dans le monde, ses approches maritimes, notamment dans la zone ouest 
Bretagne, Manche, Mer du Nord étant parmi les plus fréquentées du globe. Dans ces conditions, les questions de 
sécurité maritime, de sûreté et de protection de l’environnement revêtent une importance particulière et sont un enjeu 
de société majeur. 

 

Le programme "Sécurité et affaires maritimes" participe à la politique interministérielle sécurité civile à deux titres. 

 

L’action 1 « Sécurité et sûreté maritimes » du programme comprend à la fois les dispositifs de prévention des 
accidents maritimes (surveillance du trafic, notamment dans les dispositifs de séparation de trafic d’Ouessant, de la 
Pointe du Cotentin et du Pas-de-Calais ; aides à la navigation) et les dispositifs de coordination des opérations de 
sauvetage des personnes et des biens en cas d’accident maritime. En effet, entre autres missions, les centres 
régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) ont la responsabilité de la direction et de la 
coordination des missions de recherche et de sauvetage en mer, de la surveillance de la navigation maritime, de la 
diffusion de renseignements de sécurité maritime, de la surveillance des pollutions maritimes, de la réception et du 
traitement des alertes de sûreté des navires et de la diffusion des renseignements de sûreté maritime. L’action de 
modernisation des CROSS engagée en 2007 se poursuit en 2014 concernant les équipements techniques, les 



PLF 2014                                                                 39

Sécurité civile

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

systèmes d’information et l’immobilier. Les services en charge des missions de signalisation maritime œuvrent pour 
l’installation et la disponibilité des aides à la navigation.  

 

L’action 4 « Action interministérielle de la mer » finance la préparation à la lutte contre les pollutions marines au travers 
du dispositif ORSEC/ POLMAR-TERRE, mis en œuvre sous l’autorité du préfet de département. Les centres de 
stockage POLMAR sont à la disposition des préfets de zone de défense, dans le cadre de l'ORSEC, en cas de 
pollution sur la frange littorale. Ce dispositif a été renforcé à la suite des accidents de l’Erika et du Prestige, à la fois 
par le niveau des moyens matériels (augmentation du linéaire de barrage flottant en bon état, acquisition de 
récupérateurs et pompes…) et par une attention accrue aux moyens humains : préparation des personnels lors 
d’exercices programmés régulièrement par le préfet, organisation de formations (par la direction des affaires maritimes 
au niveau central et par les directions compétentes au niveau local). Du fait de la technicité de ces centres et de 
l'aspect maritime de la mise en œuvre des dispositifs, les centres de stockage sont placés sous l'autorité organique 
des DIRM et généralement gérés par les services des phares et balises. Le dispositif POLMAR-Terre est mis en œuvre 
au sein des DDTM et des DM (mises en place outre-mer depuis la réforme de 2011) par les services en charge de 
POLMAR-Terre et ceux en charge de la gestion de crises, principalement. Les délégations à la mer et au littoral au 
sein des DDTM assurent, en tant que représentants à la fois du préfet maritime et du préfet de département, l’interface 
terre/mer de l’organisation de la lutte. Le dispositif associe également l’expertise technique du Centre de 
documentation, de recherche et d’expérimentation sur les pollutions accidentelles des eaux (CEDRE) et du Centre 
d’études maritimes et fluviales (CETMEF) qui a vocation à intégré le centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) au 1er janvier 2014. 

  

MÉTÉOROLOGIE    (170) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Observation et prévision 
météorologiques    

181 273 883 181 273 883 191 759 400 191 759 400 185 619 497 185 619 497

 Total 181 273 883 181 273 883 191 759 400 191 759 400 185 619 497 185 619 497

 

Le programme 170 « Météorologie » a pour principaux objectifs d’anticiper l’arrivée des phénomènes météorologiques 
dangereux (afin d’être en mesure d’alerter les populations et de prendre les mesures de sécurité indispensables), 
d’améliorer la qualité de la prévision météorologique et la mettre au service du grand public et des différents secteurs 
d’activités économiques ainsi que de poursuivre les travaux sur le changement climatique et contribuer à la définition 
des politiques d’adaptation à ses conséquences.  

La stratégie de l’État en la matière est coordonnée par le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de 
l’Énergie et mise en œuvre par l’opérateur unique du programme, Météo-France. 

 

Pour assurer ses diverses responsabilités, Météo-France s’est organisé autour de directions centrales, porteuses des 
principales missions et thématiques de l’établissement, notamment : 

- l’observation et les systèmes d’information, 

- la prévision et la climatologie, 

- la recherche, 

- la formation. 

 

Par ailleurs, Météo-France dispose d’un réseau d’implantations territoriales sur l’ensemble du territoire national, 
rassemblées au sein de onze directions inter-régionales, 7 pour la métropole (nord, ouest, sud-ouest, sud-est, centre-
est, nord-est, Ile de France-Centre), 4 pour l’outre-mer (Antilles-Guyane, Réunion, Nouvelle Calédonie, Polynésie 
française). Ces directions assurent les missions de Météo-France dans le cadre général de l’animation réalisée par les 
directions centrales. Elles combinent des activités de prévision, d’appui à la puissance publique, de mise en œuvre des 
réseaux d’observation…  
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Dans un contexte où des événements climatiques extrêmes frappent régulièrement le territoire national (tempêtes, 
inondations, submersion marine…), l’appui apporté par Météo-France aux services de l’Etat en charge de la sécurité 
civile est primordial. De façon plus générale, l’établissement intervient en support des services en charge de la sécurité 
civile pour toutes les crises, même pour celles non directement liées à un phénomène météorologique mais pour 
lesquelles les conditions atmosphériques peuvent constituer un facteur aggravant. 

 

Il s’agit d’un domaine sur lequel Météo-France porte un effort particulier afin d’améliorer le service rendu à la 
collectivité.  

 

Au sein du programme 170, l’action 1, qui porte sur l’observation et la prévision météorologiques, participe directement 
à la politique interministérielle de sécurité civile.  

 

Cette action constitue la mission principale et le cœur de l’activité opérationnelle de Météo-France, dont elle mobilise 
l'ensemble des moyens et l’essentiel des compétences. Cette action couvre différentes activités, décrites ci-après, 
selon la logique fonctionnelle propre au processus de production météorologique. 

 

 • L'observation vise à surveiller l'atmosphère, l'océan superficiel et le manteau neigeux. Elle nécessite la gestion et la 
maintenance du réseau d'observation météorologique national. Cette activité comprend la définition, l'acquisition, la 
mise en place et la maintenance des outils dédiés à l'observation (radars, stations sol, radiosondages), ainsi que la 
mise en œuvre de l'ensemble de ces outils et leur exploitation opérationnelle. En complément de ces moyens propres 
à l'établissement, les données des autres services météorologiques sont utilisées dans le cadre de la coopération 
existant entre ceux-ci au sein de l'Organisation mondiale de la météorologie (OMM) dépendant de l’ONU. Sont 
également utilisées les données issues des satellites de météorologie, notamment ceux des satellites de l'organisation 
européenne des satellites de météorologie (EUMETSAT). Il convient de noter à ce niveau les différents projets de 
modernisation des réseaux d’observation engagés par l’établissement : renouvellement du réseau de radars hydro-
météorologiques, modernisation du réseau d’observation de surface avec l’installation de stations automatiques de 
nouvelle générale, automatisation du radio-sondage… L’objectif est de pouvoir améliorer les capacités de 
caractérisation et de suivi des phénomènes météorologiques. 

 

 • La prévision des évolutions de l'atmosphère, de l'océan superficiel et du manteau neigeux et si nécessaire 
l'avertissement (vigilance) des autorités en charge de la sécurité (sécurité civile, transports, prévention des risques 
naturels majeurs, défense nationale, sécurité nucléaire, santé) et du grand public sur les risques liés aux situations 
météorologiques dangereuses. Cette activité comprend l'ensemble des travaux de modélisation de l'atmosphère et de 
ses évolutions ainsi que l'exploitation des modèles, le travail des prévisionnistes et l'acquisition et la mise en place des 
outils qui lui sont nécessaires. Elle inclut des prévisions spécialisées, notamment pour le risque d’avalanches, les 
indices météorologiques de feu de forêt et le transport et la dispersion des pollutions accidentelles. L’activité repose 
sur un système d’information complet centré sur un supercalculateur et les moyens de stockage associés (l’ensemble 
de ces moyens de calcul intensif devant être renouvelés au cours de la période 2013-2014), une chaîne de production 
complexe, et des compétences « métiers » très spécialisées. 

 

 • La conservation de la mémoire du climat et l’analyse de ses évolutions comprend la conservation des données 
climatologiques, leur structuration en bases de données et le traitement de ces données par les climatologues ;  

  

 • La diffusion des informations produites, qui s’appuie sur un système de communication et de diffusion complet 
(diffusion par satellite, Internet et services web, transmissions spécialisées, etc.) pour la diffusion des informations 
produites sous des formes multiples (bulletins, données numériques, images, messages codés, etc.).   

 

 • La formation des personnels civils et militaires spécialistes en météorologie. Cette activité comprend la définition, la 
réalisation et le contrôle de la formation des personnels civils et militaires spécialistes en météorologie. Elle inclut 
également des actions spécifiques de formation en direction des personnels chargés de la protection des personnes et 
des biens. 

 

 • Les fonctions de direction et de soutien sont également rattachées à cette action. Elles incluent les fonctions 
classiques de direction et de gestion administrative et financière de Météo-France ainsi que la représentation de la 
France dans les instances internationales et européennes traitant de météorologie et la coopération technique et 
institutionnelle dans ce secteur. 
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L’action 2 du programme porte sur la recherche dans le domaine météo-climatique. Bien qu’elle n’intervienne pas 
directement dans la politique interministérielle de sécurité civile, certaines de ses activités ont néanmoins un apport 
indéniable pour celle-ci. Il s’agit des travaux de recherche que mène Météo-France pour développer les capacités 
d’observation et de modélisation qui permettront de mieux anticiper l’aléa dans le futur, et pour caractériser l’évolution 
possible du risque météorologique avec le changement climatique.   

  

PRÉVENTION DES RISQUES    (181) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Prévention des risques 
technologiques et des pollutions   

88 360 792 110 773 773 231 720 500 142 441 065 252 173 043 114 373 043

 09 Contrôle de la sûreté nucléaire et 
de la radioprotection    

21 140 944 19 226 609 13 488 000 18 503 272 13 480 000 18 495 272

 10 Prévention des risques naturels et 
hydrauliques    

47 721 401 61 081 060 42 610 000 41 750 000 37 840 000 37 840 000

 Total 157 223 137 191 081 442 287 818 500 202 694 337 303 493 043 170 708 315

 

Les risques naturels, les risques technologiques et les risques chroniques pour la santé d’origine environnementale - 
domaines de responsabilité de la direction générale de la prévention des risques (DGPR) - se concrétisent  par des 
catastrophes aux conséquences humaines, économiques et environnementales majeures. Au plan mondial, les pluies 
de mousson diluviennes ont fait des dizaines de morts et affecté des millions de personnes à l’été 2012 aux 
Philippines, l’ouragan Sandy a provoqué plus de 20 milliards d’euros de dégâts dans les Antilles et en Amérique du 
Nord et le déraillement d’un train chargé d’hydrocarbures a détruit le centre de Lac-Mégantic au Québec en juillet 
2013.. Les victimes sont particulièrement nombreuses dans les pays où la prévention des risques et la gestion de crise 
sont faibles tandis que les conséquences économiques se concentrent dans les pays développés.  

 

En France, 32 000 des 36 000 communes sont sous la menace d’au moins un risque naturel ou technologique. Un 
séisme aux Antilles pourrait faire des milliers de victimes tandis qu'une crue centennale de la Seine du type 1910 
coûterait entre 5 et 30 milliards d'euros. 500 000 installations industrielles sont classées pour la protection de 
l’environnement dont 43 600 soumises à autorisation et 1.250 sous le régime Seveso. Elles provoquent plus d’un 
millier d’accidents par an en moyenne. Selon l’Organisation mondiale de la santé, l'exposition chronique à la pollution 
de l’air est à l’origine de 30 000 décès prématurés par an en France et jusqu’à 20 % des cancers sont d’origine 
environnementale. 

 

Si des progrès réels sont connus dans certains domaines, les perspectives incitent à maintenir le niveau de vigilance, 
avec par exemple le changement climatique et le vieillissement des installations industrielles qui aggravent les risques  
naturels et technologiques, la complexité croissante de la société qui la rend plus vulnérable en cas de catastrophe, le 
déni pré-accidentel du risque qui est en hausse avec l'éloignement des catastrophes telles qu'AZF ou Xynthia, et 
l'acceptabilité sociale post-accidentelle - sur fond médiatique et judiciaire - qui est en baisse avec la prise de 
conscience légitime de l'importance des responsabilités humaines. La question des risques potentiels liés aux 
nouvelles technologies et celle de la découverte de risques causés par des situations existantes (amélioration des 
connaissances sur la dangerosité des produits chimiques ou des ondes par exemple) sont cruciales tant pour la 
protection des populations et de l’environnement que pour pouvoir donner un cadre lisible au développement des 
activités économiques. 

 

Le programme 181 « Prévention des risques » contribue à la politique transversale relative à la sécurité civile au 
travers trois des grandes priorités environnementales autour desquelles le programme est structuré : prévention des 
risques technologiques et des pollutions, prévention des risques naturels et hydrauliques, sûreté nucléaire et 
radioprotection.  

 



42                                                                 PLF 2014

Sécurité civile 

DPT           PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES

 

   

La prévention des risques technologiques et des pollutions industrielles (action 01) 

Elle intègre la lutte contre les pollutions générées par les installations industrielles et agricoles (réduction des rejets, en 
particulier toxiques, mise en œuvre de la directive européenne IED sur les installations les plus importantes) et la 
phase opérationnelle des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dont les enjeux humains et 
financiers peuvent être importants. 

Elle vise la mise en œuvre en particulier : 

- des dispositifs de contrôles s’agissant de la prévention des accidents ou des émissions diffuses, liés notamment aux 
canalisations de transport de fluides dangereux, aux installations classées pour la protection de l’environnement, aux 
explosifs, au transport de matières dangereuses, aux équipements sous pression et aux canalisations de distribution 
de gaz ; 

- du principe de précaution, notamment par l’évaluation des conséquences sanitaires et environnementales de la mise 
sur le marché de produits chimiques, 

- de l’évaluation du deuxième plan national santé environnement (PNSE2) et l’élaboration d’un troisième PNSE pour la 
période 2014-2018 telles qu’actées par la conférence environnementale de septembre 2012 ; 

- d’actions de prévention du bruit (cartographie, plans de prévention du bruit, résorption des points noirs…) et de 
l’exposition aux agents physiques (ondes électromagnétiques notamment). 

En outre, elle inclut une politique de réduction de la production de déchets et de développement de leur valorisation 
(réutilisation, recyclage, valorisation énergétique), qui sera mise à jour en 2013 pour 2014 et les années suivantes. 

 

Elle s’appuie sur des plans gouvernementaux dont les plus récents sont : 

- le plan national santé environnement 2 adopté en juin 2009, 

- le plan de modernisation et de maîtrise du vieillissement des installations industrielles, 

- le plan sur la politique des déchets 2009-2012, 

- le plan de renforcement de la prévention des risques technologiques du 11 avril 2013  

- le plan stratégique de l’inspection des installations classées 2008-2012, 

- le plan de prévention des endommagements de réseaux, 

- le pacte de solidarité écologique. 

 

La prévention des risques naturels et hydrauliques (action 10) 

 

La politique de prévention des risques naturels et hydrauliques vise à identifier les risques et à adapter les activités et 
comportements humains pour réduire les conséquences dommageables des inéluctables aléas naturels. 

 

Le territoire national est concerné par huit aléas naturels principaux : les inondations (dont font partie les tsunamis et 
submersions marines), les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les séismes, les éruptions 
volcaniques, les cyclones et les tempêtes, qui peuvent exposer les populations à des risques de dommages. 

 

Les activités qui sont développées s’organisent selon quatre champs principaux d’intervention :  

- La connaissance et la surveillance des risques naturels et l’information préventive ; par l’étude des phénomènes 
naturels, leur cartographie, l’instrumentation et l’observation des sites exposés, la diffusion de la connaissance auprès 
des décideurs, des populations et du monde scientifique. Des partenariats avec des organismes publics ou privés sous 
le contrôle des services de l’État, le développement de systèmes d’information et la mise à disposition des informations 
utiles auprès des préfets, gestionnaires des crises, la formation des professionnels de l’aménagement et de la 
construction, les actions de communication auprès du grand public s’inscrivent dans cette perspective ; 

- La planification, l’aménagement et la réglementation pour prévenir les risques naturels ; par la réalisation en 
application de la loi du 2 février 1995 de plans de prévention des risques naturels, en assurant la prise en compte des 
risques dans les réflexions aux diverses échelles d’aménagement du territoire ; 

- Les travaux de prévention des risques naturels ; en poursuivant l’effort d’organisation et d’optimisation et le 
renforcement de l’efficacité des ouvrages réalisés ;  

- Le contrôle des barrages et ouvrages hydrauliques ; en poursuivant le recensement du parc des ouvrages 
hydrauliques, l’amélioration de leur niveau de sécurité et l’application des autres actions de renforcement du contrôle 
de la sécurité des barrages et ouvrages hydrauliques prévues par la loi sur l’eau de décembre 2006 pour assurer la 
protection des personnes et des biens exposés. 
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La sûreté nucléaire et la radioprotection (action 09) 

 

Assurer la protection des travailleurs, des patients, du public et de l’environnement contre les risques liés aux activités 
nucléaires nécessite un contrôle performant, impartial, légitime et crédible des installations et activités mettant en 
œuvre ou utilisant des rayonnements ionisants (installations nucléaires de base, transports des matières radioactives, 
gestion des déchets radioactifs, installations médicales, installations de recherche, …). 

 

Dans cette optique, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), autorité administrative indépendante créée par la loi du 13 juin 
2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection. Elle contribue à l’information des citoyens. Elle propose au gouvernement ou précise 
la réglementation, et l’assiste en cas de situation d’urgence radiologique.  

  

PRÉVENTION, SÉCURITÉ SANITAIRE ET OFFRE DE SOINS    (204) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 16 Réponse aux alertes et gestion 
des urgences, des situations 
exceptionnelles et des crises 
sanitaires    

22 121 350 22 218 364 20 370 000 20 370 000 18 251 188 18 251 188

 Total 22 121 350 22 218 364 20 370 000 20 370 000 18 251 188 18 251 188

 

PRÉVENTION, SÉCURITÉ SANITAIRE ET OFFRE DE SOINS (204) 

 

Piloté par le directeur général de la santé, ce programme est structuré autour des trois axes des politiques de santé 
conduites par l’Etat : la modernisation de l’offre de soins, la prévention et la sécurité sanitaire. Cette dernière vise 
notamment à réduire la vulnérabilité de la population face à des événements sanitaires menaçant la santé collective. 
Le développement récent de ces menaces (notamment la pandémie grippale, les maladies infectieuses émergentes, 
les risques bio-terroristes, les risques en milieux de soins), les attentes de la population à l’égard des autorités 
publiques et l’expérience tirée des récentes crises sanitaires ont conduit à renforcer la veille et la gestion des risques 
sanitaires. 

 

MANIERE DONT LE PROGRAMME PARTICIPE A LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

L’action 16, intitulée « Réponse aux alertes et gestion des urgences, des situations exceptionnelles et des crises 
sanitaires » est principalement mise en œuvre au sein de la direction générale de la santé par le département des 
urgences sanitaires (DUS). Ce département a pour missions de : 

- préparer et assurer la gestion opérationnelle des urgences sanitaires ; 

- développer des plans de réponse aux situations d'urgence sanitaire nationales ou internationales; 

- assurer la tutelle financière et stratégique de l’EPRUS. 

 

Mise en œuvre de mesures de gestion des alertes et des crises 

La mise en œuvre de mesures de gestion des alertes et des crises nécessite une évaluation du signal. Cette 
évaluation mobilise l’ensemble des informations et des connaissances pertinentes pour analyser le signal, le qualifier 
en alerte et prendre les décisions nécessaires. Elle a pour objet la prise de décision en réponse aux situations 
d’urgence, d’exception ou de crise. Elle peut prendre place dans le cadre de l’activation d’un plan particulier. 

 

Par ailleurs, des actions d’information sont mises en place. Elles consistent à élaborer et à diffuser les renseignements 
nécessaires à la conduite à tenir par le public et les professionnels en cas de retrait de produit(s), d’événement inopiné 
potentiellement grave, ou de situation exceptionnelle (communiqué de presse, messagerie électronique, mise en place 
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d’un dispositif de réponse téléphonique, lettre d’information). Elles peuvent nécessiter de rechercher individuellement 
les personnes appartenant à un groupe de population exposée à un risque, lorsque celui-ci est découvert a posteriori. 

Au sein du DUS, le Centre opérationnel de réception et de régulation des urgences sanitaires et sociales (CORRUSS) 
est le point d’entrée ministériel unique pour les alertes sanitaires et sociales et, pour la France, le point focal national 
pour le règlement sanitaire international (RSI). 

 

Préparation de la réponse aux situations sanitaires exceptionnelles 

La préparation de la réponse aux situations sanitaires exceptionnelles s’inscrit pleinement dans les objectifs fixés par 
le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale. Il s’agit, dans les cas de menaces graves (catastrophe naturelle, 
accident technologique de grande ampleur, attentat massif, pandémie, etc.), pour l’État et l’ensemble des pouvoirs 
publics d’organiser la gestion de la crise et de mettre en œuvre les moyens pour secourir les victimes ou diminuer les 
risques pour la population. Dans ce cadre, le DUS en lien avec l’ensemble des directions du ministère chargé de la 
santé et des agences de sécurité sanitaire participe à l’élaboration et à  l’actualisation  de plans ou guides ayant pour 
finalité de faciliter la mise en œuvre la plus rapide possible des organisations et des actions pertinentes en réponse à 
une situation sanitaire d’urgence ou d’exception. Ils consistent, pour chaque situation déjà identifiée, en des 
documents détaillant notamment les procédures à respecter, les actions appropriées à mettre en œuvre et les acteurs 
responsables. Sont incluses dans ces documents la participation à des exercices, ainsi que l’élaboration et 
l’exploitation des retours d’expérience. Ces plans ou guides sont mis en œuvre au niveau local par les Préfets et les 
agences régionales de santé. 

 

L’Établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires (EPRUS) 

Cette sous-action supporte les crédits destinés à l’opérateur EPRUS sous forme de subvention pour charges de 
service public. 

L’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires (EPRUS) est un établissement public à 
caractère administratif de l’État placé sous la tutelle du ministère chargé de la santé mis en place par le décret 
d’application n° 2007-1273 du 27 août 2007 de la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système 
de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur. 

Dans le cadre de la préparation aux situations exceptionnelles, l’EPRUS est chargé de la gestion de la réserve 
sanitaire et de l’acquisition, du stockage et de la distribution des médicaments et dispositifs médicaux destinés à 
protéger la population en cas d’attaque terroriste ou d’épidémie particulièrement grave pour la santé. 

 

 

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

 

ACTION 16 : Réponse aux alertes et gestion des urgences, des situations exceptionnelles et des crises sanitaires. 

L’action 16 regroupe l’essentiel des crédits consacrés à la sécurité sanitaire du fait du regroupement des missions 
précitées au sein du DUS. 

En 2014, 891 188 €  sont inscrits à l’action 16 au titre des dépenses de fonctionnement (hors dépenses de personnel, 
imputées sur le programme 124). Elles ont pour objet : 

- Le fonctionnement de la plate-forme d’information du grand public relative aux alertes sanitaires d’ordre national 
(canicule,…), 

- Le recueil et le traitement de l’ensemble des évènements sanitaires et sociaux pour la gestion des alertes et crises 
sanitaires, marqués par la poursuite du déploiement du Système d’Information Sanitaire des Alertes et Crises 
(SISAC), 

- L’élaboration d’un système d’information des déclarations maritimes de santé (DMS) issues du règlement sanitaire 
international (RSI) en application de la directive 2010/65/UE du 20 octobre 2010 concernant les formalités 
applicables aux navires à l’entrée et/ou à la sortie des ports des Etats membres, 

- La réalisation d’étude notamment sur l’organisation des laboratoires dans le cadre de la mise en œuvre du protocole 
de Nagoya, 

- La poursuite de l’aide à la certification qualité selon la norme ISO 9001 du Centre Opérationnel de Réception et de 
Régulation des Urgences Sanitaires et Sociales (CORRUSS) pour la réception et le traitement des signalements, 

- L’organisation des exercices. 
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Par ailleurs, 17,3 M€ en AE et en CP sont prévus au titre de la subvention pour charges de service public de l’EPRUS. 
La dotation de l’Etat permet le financement : 

- du programme d’achat pluriannuel de produits de santé, des dépenses logistiques et d’investissement afférentes ; 

- des dépenses liées à la réserve sanitaire ; 

- du fonctionnement de l’établissement. 

 

Enfin, les agences régionales de santé (ARS) et les opérateurs de sécurité sanitaire (InVS, ANSM, ANSES, etc.) 
contribuent également dans le cadre de leurs missions à l’organisation de la réponse aux urgences sanitaires et à la 
gestion des situations de crise sanitaire. Il n’est cependant pas possible d’identifier budgétairement une enveloppe 
spécifique. En effet, depuis 2010, les crédits dédiés à ces nouveaux opérateurs, sont versés sous la forme d’une 
subvention pour charges de service public et ne font pas l’objet d’une ventilation ad hoc. 

 

SERVICES ET OPÉRATEURS PARTICIPANT À LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 

 

La mise en œuvre de la politique de sécurité sanitaire est assurée, sous l’autorité du directeur général de la santé 
(DGS), par le département des urgences sanitaires (DUS) dont le chef est par ailleurs l’adjoint du Haut fonctionnaire de 
défense et de sécurité. 

 

Le directeur général de la santé agit en étroite concertation avec d’autres départements ministériels (direction générale 
de l’alimentation, direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, direction générale du travail, 
direction générale de la prévention des risques, direction de l’eau, direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, direction des études économiques et de l’évaluation environnementale, 
etc.) et la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS). Il s’appuie en outre sur l’expertise 
du Haut conseil de la santé publique, du réseau des centres nationaux de référence, des agences régionales de santé 
ainsi que celle d’agences de sécurité sanitaire telles que l’ANSM, l’ANSES, l’Institut de veille sanitaire et de l’EPRUS.  

  

SÉCURITÉ CIVILE   (LIBELLÉ MODIFIÉ) (161) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Prévention et gestion de crises    -11 627 651 11 512 554 26 098 832 35 986 224 23 535 983 30 648 239

 12 Préparation et interventions 
spécialisées des moyens 
nationaux    

268 076 911 269 875 375 250 482 812 256 955 632 428 459 448 260 795 244

 13 Soutien aux acteurs de la sécurité 
civile    

135 773 827 149 429 668 125 297 068 140 104 837 132 139 235 141 048 498

 14 Fonctionnement, soutien et 
logistique    

15 187 233 13 706 676 6 546 741 6 546 741 6 192 526 6 192 527

 Total 407 410 320 444 524 273 408 425 453 439 593 434 590 327 192 438 684 508

 

 

Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC), sous l’autorité du Ministre de l’Intérieur 
est investi d’une double responsabilité à l’égard des risques majeurs et des secours : 

- il coordonne l’activité et les interventions de l’ensemble des partenaires, notamment les acteurs de la chaîne 
opérationnelle avec les actions 1 (« Prévention et gestion de crises ») et 3 (« Soutien aux acteurs de la sécurité 
civile ») du programme ; 

- il est acteur des secours, et met en œuvre les moyens les plus spécialisés au titre de l’action 2 (« Préparation et 
Interventions spécialisées des moyens nationaux »). 
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L’action 1 « Prévention et gestion de crises » couvre la prospective et l’identification des risques et menaces potentiels 
ou avérés, la préparation et la coordination opérationnelle des différents acteurs et moyens avant, pendant et après la 
crise. La sous-direction de la planification et de la gestion des crises (SDPGC), avec notamment le centre opérationnel 
de gestion interministérielle des crises (COGIC), assure une mission de veille opérationnelle permanente des 
événements de sécurité civile, coordonne l’information des autorités et engage les moyens nationaux de la DGSCGC. 
La SDPGC a également la responsabilité de faire fonctionner le centre interministériel de crise (CIC) de Beauvau, sous 
l’autorité du Ministre de l’Intérieur lors de crises relevant de son champ de compétence ou lorsqu’il est désigné par le 
Premier ministre pour assurer la conduite opérationnelle des crises interministérielles.  

 

La préparation et la gestion des crises comprennent :  

- l’identification des risques et des menaces ; 

- la sensibilisation des populations aux comportements de sauvegarde face à ces risques et menaces ; 

- la préparation de la réponse aux crises (plans de réponse et politique d’exercices) ; 

- l’activation d’un réseau d’alerte et d’information de la population, chaque fois que nécessaire, pour l’avertir d’un 
danger et l’inviter à adopter une posture de mise en sécurité ;  

- la coordination et la conduite opérationnelle des secours pendant les crises, accompagnée du recours aux moyens 
nationaux ; 

- la formation des acteurs de la gestion des crises. 

 

Enfin, pour permettre une continuité dans l’adéquation des réponses apportées face aux risques, trois axes 
d’investissement sont en cours de déploiement : 

- le centre national d’alerte aux tsunamis : mis en œuvre par le commissariat à l’énergie atomique (CEA) dans le cadre 
d’une convention interministérielle, le centre, inauguré le 1er juillet 2012, est opérationnel ; 

- la montée en puissance de la capacité d’identification et de réaction aux risques nucléaires radiologiques, 
biologiques, chimiques et explosifs (NRBC-E) avec en parallèle la montée en puissance du Centre civil et militaire de 
formation et d’entraînement NRBCE situé à Aix (site de l’Ecole nationale supérieure des officiers sapeurs-pompiers, 
l’ENSOSP) ; 

- le nouveau système d’alerte et d’information des populations (SAIP), succédant ainsi au réseau national d’alerte 
(sirènes de l’Etat). Ce système repose sur l’association des sirènes (de l’État, des communes et des industriels 
soumis à un plan particulier d’intervention) avec d'autres vecteurs tels que les SMS sur téléphones portables et un 
serveur activant d'autres moyens mis à disposition par des abonnés (panneaux à message variables, radios et 
télévisions, etc.). L’ensemble de ces moyens est activé à partir d’un logiciel unique mis à disposition des autorités. 
L’installation de nouvelles sirènes et la connexion de sirènes existantes sont centrées sur des aires géographiques 
soumises à des  risques à cinétique rapide (industriels, crues torrentielles, etc.), dites « bassins d’alerte ». 

 

L’action 2 « Préparation et Interventions spécialisées des moyens nationaux » du programme regroupe les moyens 
nationaux que l’État met à la disposition de la population, au quotidien ou lors de catastrophes majeures tant naturelles 
que technologiques. Il recouvre les crédits nécessaires à leur préparation opérationnelle et à leur emploi. Pour 2014, 
en continuation de 2013, les priorités portent sur la mise en place d’un cadre permettant le renforcement de la capacité 
de pilotage des moyens nationaux par l’identification et la mise en œuvre de trois leviers d’action : développement des 
synergies entre moyens nationaux, adaptation de la carte des moyens nationaux, développement des partenariats. Le 
programme est structuré en cinq sous-actions représentatives des différentes catégories d'interventions 
opérationnelles, qui concourent toutes à la politique interministérielle de sécurité civile. 

 

Pour la sous-action 1 « Préparation et Intervention des moyens nationaux aériens – Avions » qui recouvre le périmètre 
des avions du Bureau des Moyens Aériens, la stratégie consiste à disposer de moyens nationaux pour assurer la 
détection en vol la plus précoce possible des feux de forêt et de permettre ainsi de les attaquer rapidement avec des 
moyens adaptés.  

Cette stratégie s’est révélée efficace. Elle exige cependant une grande réactivité des moyens aériens. Il est donc 
impératif de disposer de ces moyens dans les meilleurs délais possibles. C’est ce que traduisent les indicateurs de 
disponibilité qui sont associés à l’indicateur composite « Capacité opérationnelle des moyens nationaux ». 

Les moyens aériens nationaux de lutte contre les feux de forêts (12 bombardiers d’eau amphibies Canadair CL 415, 9 
bombardiers d’eau ravitaillés au sol Tracker, 3 avions d’investigation, de coordination et de liaison Beechcraft King 200 
et 2 avions polyvalents bombardiers d’eau Dash 8 Q 400) sont mis à la disposition des préfets de zone, pour emploi. 
La direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) pourvoit au maintien en condition 
opérationnelle des équipages et des aéronefs.  
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La sous-action 2 « Préparation et Intervention des moyens nationaux terrestres » globalise l’ensemble du spectre des 
missions des Formations Militaires de la Sécurité Civile (ForMiSC).  

Investies à titre permanent des missions de sécurité civile, les trois unités d’instruction et d’intervention de la sécurité 
civile (UIISC) constituent les renforts nationaux mis à la disposition du Préfet, Directeur général de la sécurité civile et 
de la gestion des crises. A ce titre, elles maintiennent chaque jour 325 militaires en astreinte immédiate, prêts à 
intervenir sur toute catastrophe (feux de forêt, catastrophes naturelles et technologiques, crises sanitaires, assistance 
aux populations et participation à la gestion de crise), en tout temps et en tout lieu, tant en France qu’à l’étranger, en 
temps de paix, de crise ou de guerre. Sur le territoire national, elles interviennent principalement en renfort des 
sapeurs-pompiers territoriaux et parfois en appui des forces de police ou de gendarmerie. Les indicateurs mettent ainsi 
l’accent sur l’activité opérationnelle de ces unités dans un format adapté afin d’illustrer la réponse immédiate de 
solidarité nationale fournie par l’Etat au profit des populations, des biens et de l’environnement. 

A cela s’ajoute la participation à des exercices nationaux et internationaux permettant de développer des synergies 
avec l’ensemble des acteurs du monde de la sécurité civile.  

Pour faire face aux différents risques et menaces, la logique d’engagement répond au triptyque suivant : 

1/ Avant la crise : une phase d’anticipation tenant compte d’une analyse des risques permet de constituer des 
détachements adaptés d’intervention et de les faire passer d’une posture d’astreinte à celle de mise en alerte. Ceux-ci 
peuvent même être positionnés préventivement, au plus près de la zone menacée, comme lors d’évènements 
météorologiques d’ampleur ; 

2/ pendant la crise : l’intervention des moyens nationaux terrestres permet de répondre dans les plus brefs délais à 
toute situation d’urgence, tant  en métropole, qu’outre-mer ou à l’étranger ; 

3/ Après la crise : des modules spécifiques contribuent à la stabilisation de la situation, à sa consolidation, voire au 
retour à la normale. Les ForMiSC contribuent ainsi à la résilience nationale et sociétale.  

 

La sous-action 3 « Préparation et Intervention des moyens nationaux aériens – Hélicoptères » présente l’activité des 
hélicoptères de la sécurité civile, lesquels interviennent principalement en milieux difficiles (littoral, montagne). Afin 
d'assurer sa mission principale de secours à personne par hélicoptère, le Bureau des Moyens Aériens de la sécurité 
civile dispose d'un groupement d’hélicoptères composé : 

- d’un échelon central (ECGH) situé à Nîmes. Son rôle est de pourvoir à la préparation et à la formation des 
équipages, à la maintenance de premier et deuxième niveaux des appareils (cette mission étant assurée avec 
efficacité en régie) et au soutien des bases ; 

- de 23 bases opérationnelles, mettant en œuvre chacune un ou deux appareils, en charge d’assurer une mise à 
disposition permanente des moyens de secours héliportés 24h sur 24, 365 jours par an, au profit des acteurs locaux 
du secours. 

En complément de ces missions de secours, les autorités peuvent faire appel à ces moyens pour d’autres types de 
missions (lutte contre les feux de forêts, participation à la lutte anti-pollution, assistance technique au profit 
d’administrations, missions de sécurité en subsidiarité de la gendarmerie nationale).  

 

Le Bureau du Déminage de la sécurité civile présente au sein de la sous-action 4 « Préparation et Intervention des 
moyens nationaux de déminage » deux objectifs : 

- la réduction des stocks de munitions explosives et chimiques : l’indicateur 9.1 montre la volonté du bureau de remplir 
sa mission de collecte tout en réduisant les stocks afin de garantir la sécurité des populations et du personnel du 
service du déminage. L’unité mobile de démantèlement des munitions identifiées (UMDMI) est une priorité du 
déminage de la sécurité civile afin que les premières munitions chimiques soient détruites à l’été 2014 ; 

- l’évolution de la cartographie des centres afin d’intervenir dans les meilleurs délais sur des objets suspects est le 
second objectif qui sera notamment mesuré par l’indicateur 9.2. Elle dépendra de la capacité opérationnelle globale 
du bureau et de son évolution. 

 

La sous-action 5 « Préparation et Intervention des moyens nationaux de soutien » regroupe l’ensemble des personnels 
et des moyens mis en œuvre, en intervention, par les Établissements de soutien opérationnel et logistique. Cette 
composante essentielle de l’intervention opérationnelle permet ainsi, en sus des autres moyens nationaux, d’apporter 
une réponse adaptée lors du déroulement de crises. 

 

L’indicateur composite qui accompagne l’objectif d’obtenir une capacité opérationnelle maximale des moyens 
nationaux se compose des sous-indicateurs de capacité opérationnelle propre à chacun des moyens nationaux 
(avions, hélicoptères, déminage, ForMiSC, ESOL).  
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L’action 3 « Soutien aux acteurs de la sécurité civile » correspond aux activités de coordination et de formation des 
autres acteurs de sécurité civile (services départementaux d’incendie et de secours et associations de sécurité civile). 
Cette mission se réalise sous l’égide du Directeur des sapeurs pompiers. 

  

La coordination des autres acteurs de la sécurité civile comprend :  

- la définition des compétences et des niveaux de formation, notamment des sapeurs-pompiers volontaires et 
professionnels, ainsi que les préconisations techniques relatives aux engins et matériels d'intervention ;  

- la gestion des carrières des officiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ;  

- l’harmonisation nationale de l’organisation et du fonctionnement des services départementaux d'incendie et de 
secours (SDIS) ;  

- l’animation de la politique nationale en faveur du volontariat des sapeurs-pompiers ; 

- l’agrément des associations qui concourent à la sécurité civile ; 

- la promotion des réserves communales de sécurité civile ; 

- le soutien de l’État aux collectivités territoriales pour le financement des services d’incendies et de secours, à travers 
le Fonds d'aide à l'investissement (FAI) des SDIS ;  

- le développement et le fonctionnement du réseau ANTARES ; 

- la participation de l’État aux dépenses des services d’incendie de la ville de Paris (brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris, BSPP) ; 

- la réglementation de construction relative à la prévention des incendies dans les bâtiments. 

 

La veille sur les causes d’accident de la vie courante est toujours présente et la Direction Générale de la Sécurité 
Civile et la Gestion des Crises (DGSCGC) multiplie les actions en la matière : recherche des causes et circonstances 
d’incendie, études statistiques sur les causes d’accidents de la vie courante, etc. 

 

Le ministère de l’intérieur contribue également au financement de l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs-
pompiers (ENSOSP) aux côtés du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et des SDIS. 

 

Le programme ANTARES, enfin, est l’un des leviers de l’activité de coordination. Son déploiement progressif permet 
d’accroître la confidentialité, l’efficacité et la coordination des communications opérationnelles de l’ensemble des 
services publics concourant aux missions de secours, en substituant aux réseaux actuellement privés d’interopérabilité 
une infrastructure nationale moderne et mutualisée.  

 

L’action 4 « Soutien à la politique de sécurité civile » reprend toutes les fonctions de soutien général du programme : 

- les services d’état-major (bureau du cabinet, mission des relations internationales, pôle communication et pôle 
santé) ; 

- l’inspection de la défense et de la sécurité civiles (IDSC) ; 

- les fonctions de gestion des ressources humaines, d’optimisation financière, d’analyse juridique et de soutien 
logistique et informatique. 
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TABLE DE CORRESPONDANCE DES OBJECTIFS DU DPT ET DES OBJECTIFS DES PAP 

N° de l’objectif 
du DPT 

Axe / sous-axe 
Programme 

Code du 
programme 

N° de l’objectif 
du PAP 

  La prévention des risques   

 1 Météorologie 170 1 

 2 Administration territoriale 307 1 

 2 Prévention des risques 181 3 

 3 Prévention des risques 181 4 

 4 Prévention des risques 181 1 

  La gestion des risques et des crises de sécurité civile   

 5 Administration territoriale 307 1 

 5 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 204 5 

 6 Sécurité civile 161 4 

 6 Sécurité civile 161 8 

 7 Forêt 149 4 

 7 Sécurité civile 161 1 

 7 Sécurité civile 161 2 

 8 Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture 205 1 

 9 Sécurité civile 161 5 

 9 Sécurité civile 161 6 

  


